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L’HISTORIQUE DU DOCUMENT D’URBANISME 
 
 
L’Etablissement Public de Coopération Intercommunale (EPCI) du Pays d’Auge Dozuléen regroupe les 
Communes d’ANGERVILLE, CRICQUEVILLE-EN-AUGE, CRESSEVEUILLE, DOZULÉ, PUTOT-EN-AUGE, SAINT-
JOIN et SAINT-LEGER-DUBOSQ. 
 
Les sept Communes ont décidé d’élaborer un Plan Local d’Urbanisme Intercommunal qui a été 
approuvé le 26 septembre 2012 par délibération du Conseil Syndical. 
 
Le 13 décembre 2013, il a ensuite été mis en compatibilité avec une déclaration de projet. La mise en 
compatibilité concernait la Commune de DOZULÉ et a consisté en la création d’un emplacement réservé 
(n°27 : liaison non-automobile) et en des reclassements en secteurs Ub (place du haras), N (chemin 
piétonnier vers l’avenue d’Ornano et le rue Plessis Esmangard) ou Ns (au Sud de la rue d’Ornano et aux 
abords du bois de Dozulé). 
 
Depuis, il n’a connu aucune adaptation. 
 
 

LA PROCÉDURE 
 
La procédure de modification simplifiée est utilisée suivant les articles L.143-37 et L143-38 du code de 
l’urbanisme. 
 
La procédure de modification simplifiée peut être utilisée dans plusieurs hypothèses. Elle peut avoir 
pour objet :  
 

� La rectification d'une erreur matérielle, 
 

� La majoration des possibilités de construction dans les conditions prévues aux articles L.151-28 
et L.151-29 du code de l'urbanisme, 

 
� Les modifications qui n'entrent pas dans le cadre de la Modification classique, autrement dit 

celles : 
- Qui n'ont pas pour effet de majorer de plus de 20 % les possibilités de construction 

résultant, dans une zone de l'application de l'ensemble des règles du plan, 
- De diminuer ces possibilités de construire, 
- De réduire la surface d'une zone urbaine ou à urbaniser. 

 
L'initiative de cette procédure est issue d’une volonté des Communes membres de l’EPCI du Pays d’Auge 
Dozuléen, dont le Conseil Syndical s’est fait écho notamment le 19 mai 2016 par délibération. 
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L’EXPOSÉ DES MOTIFS 
 
Initialement, le Plan Local d’Urbanisme intercommunal permettait une évolution du bâti en zones A et N. 
L’extension pour les constructions d’habitation, la réalisation d’annexe à l’habitation et la transformation 
d’ancien bâtiment agricole en habitation étaient autorisées sous conditions. 
 
La loi Accès au Logement et à un Urbanisme Rénové (ALUR), du 24 mars 2014, a condamné ces 
possibilités. 
 
Les Lois Avenir pour l’Agriculture, l’Alimentation et la Forêt, du 13 octobre 2014, et, Croissance, Activité 
et Egalité des Chances Economiques, du 6 aout 2015, ont réintroduit, sous des conditions 
complémentaires (édiction de règles de hauteur, d’implantation, de densité ou indentification 
spécifique sur le plan), ces possibilités. 
 
Le 28 décembre 2015, le décret n°2015-1783 a précisé la notion de densité notamment. 
 
Pour l’EPCI du Pays d’Auge Dozuléen, les possibilités d’extension et d’annexe d’habitation et de 
changement de destination des bâtiments de caractère, redonnées par les lois LAAAF et « Macron », 
apparaissent comme une contextualisation appropriée. 
 
L’EPCI du Pays d’Auge Dozuléen indique également que les possibilités redonnées prennent en compte 
l’organisation typique de l’habitat diffus du Pays d’Auge. Elles permettent l’évolution mesurée du lieu de 
vie des habitants et son adaptation à ses différentes étapes. 
 
Suivant ces motifs, l’EPCI du Pays d’Auge Dozuléen a pour objectif de compléter les dispositions 
règlementaires dans les zones A et N pour apporter les conditions permettant les évolutions. 
 
Le retour à ces possibilités entre dans l’économie générale du Projet d’Aménagement et de 
Développement Durable :  
 
« L’E.P.C.I. décide de répondre aux préoccupations transversales société-agriculture […] tourisme vert, 
chambres d’hôtes, entretien le patrimoine bâti rural, accueil à la ferme. Le cas échéant, les bâtiments d’intérêt 
architectural et patrimonial peuvent faire l’objet d’un changement de destination en zone naturelle […] » : 
Extrait du PADD. 
 
« Sur l’ensemble du territoire de l’E.P.C.I., le changement de destination des bâtiments de qualité 
architecturale et patrimoniale (desservis par les réseaux) tels que grange, pressoir, etc. offre une capacité 
d’accueil préservant l’environnement et le patrimoine local » : Extrait du PADD. 
 
« Les formes d'habitat seront adaptées au caractère naturel de l'ensemble de l'espace de l'E.P.C.I » : Extrait du 
PADD. 
 
Pour permettre la transformation des bâtiments de caractère, le PLUi, en zone N, les avaient tous réputés 
transformables. 
 
De plus, il apparait que le développement démographique réel est moindre que celui souhaité par le 
projet : 
 

- Objectifs du PADD 
4200 habitants en 2019/2024 
Soit + 70 à 110 habitants / an sur le territoire 
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- Dernier recensement légal INSEE 
3266 habitants 
Soit depuis 2009 de l’ordre de +50 habitants / an 
Les Communes de CRICQUEVILLE, ST LEGER DUBOSQ, ST JOIN, CRESSEVEUILLE ont perdu 
des habitants 

 
La suppression de la possibilité de transformer les bâtiments de caractère instituée par la Loi ALUR a 
conforté l’écart entre les objectifs et les possibilités données pour y parvenir. 
 
La Modification Simplifiée a pour objectif d’offrir, à nouveau, le potentiel de transformation adapté à 
partie de la croissance souhaitée. 
 
Le retour de la possibilité de transformer des anciens bâtiments agricoles intervient sur des terrains où 
l’impact de l’activité humaine (ancien bâtiment d’élevage, ancien pressoir, habitation…) a déjà lieu et où 
il n’y a pas d’impact complémentaire sur le milieu. 
 
Les extensions et les constructions d’annexes accompagnent des terrains où sont déjà présentes des 
habitations et où il n’y a pas d’impact complémentaire sur le milieu, considérant notamment les 
conditions liées aux possibles évolutions. 
 
Le retour de ces possibilités d’évolution ne porte pas atteinte aux mesures de protection. Il s’agit 
simplement de l’évolution d’un existant qui fait partie de la singularité du Pays d’Auge. 
 
Le dernier tableau des surfaces des zones, figurant dans le dossier de mise en compatibilité du PLUi de 
2013, indique que la zone N couvre 3216,5 hectares et la zone A 261,3 hectares. Considérant le nombre 
de logements et les dimensions existantes du bâti, les possibilités d’évolution ne majoreront pas de plus 
de 20 % les possibilités de construction résultant, dans les zones, de l'application de l'ensemble des 
règles du plan. 
 
Outre les compléments ou ajustements de rédaction liés aux nécessaires conditions pour l’évolution du 
bâti en zones A et N, la procédure a aussi pour objectif l’adaptation de : 
 

- Des articles 6 et 7, dans toutes les zones, pour préciser la rédaction d’une clause d’exception : 
« Ni à l'extension mesurée d'une construction existante ne respectant pas les marges de recul, dès 
lors que cette extension ne réduit pas la distance de l'ensemble par rapport à la voie ». 

 
- Remplacer le terme parcelle par celui d’unité foncière pour se référer davantage à titre de 

l’article du règlement. 
 

- Les conditions d’occupation et d’utilisation du sol en secteur Np sont précisées ainsi que le 
caractère de la zone N. 
 
Le PLU initial a institué 3 secteurs Np : 1 à SAINT-JOUIN, 1 à CRESSEVEUILLE et 1 à PUTOT EN 
AUGE. Cet indice spécifique a pour vocation de faire état d’une protection renforcée. Pour les 
deux premiers, elle s’exerce dans le cadre des règlements des périmètres de protection de 
captage d’eau potable qui s’imposent. Pour le secteur Np de PUTOT EN AUGE, aucune 
disposition du règlement écrit n’est édictée spécifiquement. Seul le rapport de présentation et le 
caractère de la zone renseignent zone sa vocation par l’intention de protection renforcée. 
 
Pour donner une portée réglementaire à l’intention de protection renforcée et l’expliciter, il y 
lieu de compléter la rédaction de l’article N2. 
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Par ailleurs, à PUTOT-EN-AUGE, un terrain comprenant une habitation a été intégré par erreur 
dans le secteur Np. Le secteur Np de PUTOT-EN-AUGE n’est pas claqué sur un périmètre de 
captage comme dans les deux autres communes. Une évolution de ce dernier ne remet pas en 
cause la cohérence de superposition des tracés (Np / servitude AS1). L’objectif est de le reclasser 
en zone N (sans indice). Pour remédier à une erreur matérielle de tracé. L’habitation existait 
avant l’approbation du PLU initial, le paysage et le milieu, sur ce terrain, sont d’ores et déjà 
impactés par l’usage d’habitation et les constructions liées. La rédaction complémentaire de 
l’article N2 qui fera état de qualité de l’environnement naturel et paysager et donnera sa mesure 
aux secteurs Np renforce le besoin de corriger l’erreur matérielle. 

 
- Suivant la sollicitation de la Communauté de Communes COPADOZ, exprimée dans ses 

domaines de compétence, il est prévu de réduire le secteur 1AUEp de DOZULE au profit d’une 
extension du secteur 1AUE limitrophe. La suppression partielle de l’indice « p » dans le secteur 
permet d’adapter les destinations de constructions autorisées aux besoins exprimés par courrier 
en date du 13 mai 2016 (joint en annexe de la notice). Ce courrier exprime le besoin fort en 
terme d’espace d’activités économiques et le besoin moindre en espace strictement affecté aux 
équipements publics. 

 
La Communauté de Communes COPADOZ achève l’aménagement de la zone d’activités de 
DOZULE. Cette zone était destinée à recevoir des entreprises privées et des bâtiments publics, en 
particulier un bâtiment technique mutualisé entre trois collectivités du territoire (ville de Dozulé, 
SIVU de Dozulé et Communauté de Communes) ainsi que l’agence routière départementale.  
 
Cependant, depuis l’origine du projet, plusieurs évènements ont fait évoluer les enjeux 
d’aménagement et les besoins : le regroupement des intercommunalités en cours et le 
désistement de l’agence routière départementale. Les besoins de la collectivité en terrain 
d’aménagement économique public ont évolué. Dans le même temps, face aux demandes 
importantes d’entreprises, et parce que la priorité de la collectivité, comme celle du SCoT Nord 
Pays d’Auge, est avant tout d’encourager le développement économique générateur d’emplois, 
le reclassement en secteur 1AUE d’une partie du secteur 1AUEp correspond à un objectif adapté. 

 
- L’emprise au sol en zone N est portée de 10 à 12%, soit une augmentation limitée à +20% 

entrant dans le champ de l’actuelle procédure. L’augmentation vise à permettre quelques 
évolutions sur les terrains les moins étendus qui peuvent aussi être compris en zone N. 

 
Spécifiquement, 

Abri pour animaux : 
 

- Hors activités agricoles principales, il apparait adapté pour un territoire rural augeron de 
permettre l’équivalant d’un maximum de 5 boxes à chevaux joints et du stockage les 
accompagnant (150 m² environ). Le Pays d’Auge a la particularité de comprendre un nombre 
conséquent d’animaux élevés dans un cadre non professionnel. Les particuliers peuvent 
disposer de plusieurs chevaux ou de « broutards ». Le maintien de cet élevage « de loisirs » est 
fondamental pour l’entretien des paysages typiques et pour le mode de vie rural du territoire. 

 
- Considérant les aspects extérieurs des constructions augeronnes, afin de permettre aux abris 

d’avoir des pentes de toit typiques et de stocker le fourrage à l’étage également, la hauteur doit 
pouvoir s’élever jusqu’à 7,50 mètres. De plus, certains chevaux de sport nécessitent des hauteurs 
sous plafond conséquentes pour des raisons sanitaires liées à la qualité de l’air ambiant. 

 
- Considérant, le contexte foncier et d’éventuelles distances liées au Règlement Sanitaire 

Départemental (RSD) notamment, la zone d’implantation est limitée à 5 mètres des limites de 
propriété (sans atteinte également au RSD vis-à-vis des fonds voisins). 
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Les emprises au sol définies (12%) et les densités (à 0,3 maximum lorsque la surface du terrain est 
inférieure ou égale à 1000 m² et à 0,2 maximum lorsque la surface du terrain est supérieure) garantissent 
le respect du caractère des zones A ou N. 
 
Construction d’abri pour animaux nécessaire à l’activité agricole principale : 
 
Il apparait adapté, pour l’activité agricole principale qui entretient les paysages, de pouvoir créer des 
abris pour animaux en zone N. Ces constructions nécessaires à l’activité agricole principale sont 
conditionnées en emprise, densité, hauteur et implantation. Elles accompagnent l’activité d’élevage et le 
bien être animal. Afin d’intégrer les enjeux particuliers de protection dans les secteurs Np, ce type de 
construction n’y est pas autorisée. 
 
Annexe d’habitation : 
 
Les annexes d’habitation pourront atteindre jusqu’à 7,50 mètres au faitage pour autoriser les pentes de 
toit typiques et reprendre à leur compte l’architecture locale. Elles seront implantées à moins de 40 
mètres de l’habitation principale. Les emprises au sol définies (12%) et les densités (à 0,3 maximum 
lorsque la surface du terrain est inférieure ou égale à 1000 m² et à 0,2 maximum lorsque la surface du 
terrain est supérieure) garantissent le respect du caractère des zones. 
 
Extension d’habitation : 
 
Les extensions des habitations sont limitées en volume et en proportion afin de garantir le respect du 
caractère des zones A ou N. Les emprises au sol définies (12%) et les densités (à 0,3 maximum lorsque la 
surface du terrain est inférieure ou égale à 1000 m² et à 0,2 maximum lorsque la surface du terrain est 
supérieure) garantissent le respect du caractère des zones A ou N. 
 
Sous réserves du respect des conditions d’emprise et de densité, les proportions retenues (l’extension 
est limitée à 30% de la surface de plancher de la construction principale. Pour les constructions 
inférieures à 100 m², l’extension pourra représenter jusqu’à 60 % de la surface de plancher de la 
construction principale jusqu’à concurrence d’une surface de plancher totale de 130 m²) permettent de 
réaliser l’équivalent d’une véranda et d’une pièce complémentaire avec son couloir de desserte. Pour les 
habitations plus petites, l’équivalent est porté à deux pièces avec leur couloir de desserte. 
 
Exemple n°1 : Habitation de 120 m² de surface plancher : 120 x 1,3 = 156  ∆ = 36 m² 
36 m² équivaut à une véranda de 20 m² et à 1 chambre avec un couloir de desserte. 
 
Exemple n°2 : Habitation de 80 m² de surface plancher : 80 x 1,6 = 128  ∆ = 48 m² 
48 m² équivaut à une véranda de 20 m² et à 2 chambres avec un couloir de desserte. 
 
Le gabarit de l’extension doit s’inscrire dans celui de l’habitation existante. 
 

Par ailleurs, 
 
Le rapport de présentation et les annexes documentaires du PLU initial faisaient état de plans 
d’épandage agricole, à PUTOT EN AUGE, le long de la RD 675. 
 
Il est apparu que ces informations sont partiellement inexactes et méritent une actualisation. Cette 
notice de présentation est aussi l’occasion de corriger cette mention erronée en précisant les secteurs 
concernés et ceux pour lesquels il n’y pas d’épandage. 
 
Suivant les observations issues de la mise à disposition, un astérisque est également ajouté. 
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Extrait de l’enquête agricole du PLU initial Information actualisée et corrigée 
 

 
 

 

 

 
 
 

LES OBJECTIFS DE LA MODIFICATION SIMPLIFIÉE 
 
Pour répondre aux objectifs présentés, les compléments ou ajustements suivants sont apportés. 
 
DANS LES ORIENTATIONS D’AMÉNAGEMENT 
 
Deux planches sont ajustées pour reporter les périmètres des secteurs 1AUE et 1AUEp modifiés à 
DOZULÉ. 
 
 

Orientations en vigueur Orientations en projet 
 
[…] 
 
Localisation des secteurs étudiés 
 

 
 
 

 
[…] 
 
Localisation des secteurs étudiés 
 

 
 
[…] 
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[…] 
 
Zones 1AUE et 1AUEp à Dozulé 

 
 
[…] 
 

 
[…] 
 
Zones 1AUE et 1AUEp à Dozulé 

 
 
[…] 
 

 
DANS LE RÈGLEMENT ÉCRIT 
 

Règlement écrit en vigueur Règlement écrit en projet 

 
ZONE URBAINE « U » 

 
ARTICLE U6 : IMPLANTATIONS DES CONSTRUCTIONS PAR 
RAPPORT À LA VOIE 
 
[…] 
 
Les dispositions de cet article ne sont applicables : 
 

- Ni à la reconstruction à l'identique après 
sinistre, 

- Ni au changement de destination, 
- Ni à l'extension mesurée d'une 

construction existante, dès lors que cette 
extension ne réduit pas la distance 
actuelle de l'ensemble par rapport à la 
voie, 

 
- Ni aux équipements d'infrastructure ou 

aux ouvrages techniques nécessaires au 
fonctionnement des services d'intérêt 
général. 

[…] 
 
 
ARTICLE U7 : IMPLANTATIONS DES CONSTRUCTIONS PAR 
RAPPORT AUX LIMITES DE PROPRIÉTÉ 
 
[…] 
 
Les dispositions de cet article ne sont applicables : 
 

 
ZONE URBAINE « U » 

 
ARTICLE U6 : IMPLANTATIONS DES CONSTRUCTIONS PAR 
RAPPORT À LA VOIE 
 
[…] 
 
Les dispositions de cet article ne sont applicables : 
 

- Ni à la reconstruction à l'identique après 
sinistre, 

- Ni au changement de destination, 
- Ni à l'extension mesurée d'une 

construction existante ne respectant pas 
les marges de recul, dès lors que cette 
extension ne réduit pas la distance 
actuelle de l'ensemble par rapport à la 
voie, 

- Ni aux équipements d'infrastructure ou 
aux ouvrages techniques nécessaires au 
fonctionnement des services d'intérêt 
général. 

[…] 
 
 
ARTICLE U7 : IMPLANTATIONS DES CONSTRUCTIONS PAR 
RAPPORT AUX LIMITES DE PROPRIÉTÉ 
 
[…] 
 
Les dispositions de cet article ne sont applicables : 
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- Ni à la reconstruction à l'identique après 
sinistre, 

- Ni au changement de destination, 
- Ni à l'extension mesurée d'une 

construction existante, dès lors que cette 
extension ne réduit pas la distance 
actuelle de l'ensemble par rapport à la 
limite séparative, 

 
- Ni aux équipements d'infrastructure ou 

aux ouvrages techniques nécessaires au 
fonctionnement des services d'intérêt 
général. 

[…] 
 

ZONE À URBANISER « AU » 
 
ARTICLE AU6 : IMPLANTATIONS DES CONSTRUCTIONS 
PAR RAPPORT À LA VOIE 
 
[…] 
 
Les dispositions de cet article ne sont applicables : 
 

- Ni à la reconstruction à l'identique après 
sinistre, 

- Ni au changement de destination, 
- Ni à l'extension mesurée d'une 

construction existante, dès lors que cette 
extension ne réduit pas la distance 
actuelle de l'ensemble par rapport à la 
voie, 

 
- Ni aux équipements d'infrastructure ou 

aux ouvrages techniques nécessaires au 
fonctionnement des services d'intérêt 
général. 

[…] 
 
 
ARTICLE AU7 : IMPLANTATIONS DES CONSTRUCTIONS 
PAR RAPPORT AUX LIMITES DE PROPRIÉTÉ 
 
[…] 
 
Les dispositions de cet article ne sont applicables : 
 

- Ni à la reconstruction à l'identique après 
sinistre, 

- Ni au changement de destination, 
- Ni à l'extension mesurée d'une 

construction existante, dès lors que cette 
extension ne réduit pas la distance 
actuelle de l'ensemble par rapport à la 
limite séparative, 

 
- Ni aux équipements d'infrastructure ou 

aux ouvrages techniques nécessaires au 
fonctionnement des services d'intérêt 
général. 

[…] 
 
 
 
 

- Ni à la reconstruction à l'identique après 
sinistre, 

- Ni au changement de destination, 
- Ni à l'extension mesurée d'une 

construction existante ne respectant pas 
les marges de recul, dès lors que cette 
extension ne réduit pas la distance 
actuelle de l'ensemble par rapport à la 
limite séparative, 

- Ni aux équipements d'infrastructure ou 
aux ouvrages techniques nécessaires au 
fonctionnement des services d'intérêt 
général. 

[…] 
 

ZONE À URBANISER « AU » 
 
ARTICLE AU6 : IMPLANTATIONS DES CONSTRUCTIONS 
PAR RAPPORT À LA VOIE 
 
[…] 
 
Les dispositions de cet article ne sont applicables : 
 

- Ni à la reconstruction à l'identique après 
sinistre, 

- Ni au changement de destination, 
- Ni à l'extension mesurée d'une 

construction existante ne respectant pas 
les marges de recul, dès lors que cette 
extension ne réduit pas la distance 
actuelle de l'ensemble par rapport à la 
voie, 

- Ni aux équipements d'infrastructure ou 
aux ouvrages techniques nécessaires au 
fonctionnement des services d'intérêt 
général. 

[…] 
 
 
ARTICLE AU7 : IMPLANTATIONS DES CONSTRUCTIONS 
PAR RAPPORT AUX LIMITES DE PROPRIÉTÉ 
 
[…] 
 
Les dispositions de cet article ne sont applicables : 
 

- Ni à la reconstruction à l'identique après 
sinistre, 

- Ni au changement de destination, 
- Ni à l'extension mesurée d'une 

construction existante ne respectant pas 
les marges de recul, dès lors que cette 
extension ne réduit pas la distance 
actuelle de l'ensemble par rapport à la 
limite séparative, 

- Ni aux équipements d'infrastructure ou 
aux ouvrages techniques nécessaires au 
fonctionnement des services d'intérêt 
général. 

[…] 
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ZONE À URBANISER « AUE » 

[…] 
 
ARTICLE AUE6 : IMPLANTATIONS DES CONSTRUCTIONS 
PAR RAPPORT À LA VOIE 
 
Les dispositions de cet article ne sont applicables : 
 

- Ni à la reconstruction à l'identique après 
sinistre, 

- Ni au changement de destination, 
- Ni à l'extension mesurée d'une 

construction existante, dès lors que cette 
extension ne réduit pas la distance 
actuelle de l'ensemble par rapport à la 
voie, 

 
- Ni aux équipements d'infrastructure ou 

aux ouvrages techniques nécessaires au 
fonctionnement des services d'intérêt 
général. 

[…] 
 
ARTICLE AUE7 IMPLANTATIONS DES CONSTRUCTIONS 
PAR RAPPORT AUX LIMITES DE PROPRIÉTÉ 
 
[…] 
 
Les dispositions de cet article ne sont applicables : 
 

- Ni à la reconstruction à l'identique après 
sinistre, 

- Ni au changement de destination, 
- Ni à l'extension mesurée d'une 

construction existante, dès lors que cette 
extension ne réduit pas la distance 
actuelle de l'ensemble par rapport à la 
limite séparative, 

 
- Ni aux équipements d'infrastructure ou 

aux ouvrages techniques nécessaires au 
fonctionnement des services d'intérêt 
général. 

[…] 
 

ZONE AGRICOLE « A » 
 
[…] 
 
ARTICLE A.1 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL 
INTERDITES 
 
Les constructions, occupations et utilisations du sol non 
autorisées à l'article A2 sont interdites et en particulier : 
 

- Les constructions, lotissements ou 
groupes d’habitations. 

 
- Les installations classées, autres que celles 

liées à l’activité agricole. 
 

- Les carrières, affouillements et 
exhaussements de sols soumis aux 
dispositions des articles R.421-19 et R.421-

 
ZONE À URBANISER « AUE » 

[…] 
 
ARTICLE AUE6 : IMPLANTATIONS DES CONSTRUCTIONS 
PAR RAPPORT À LA VOIE 
 
Les dispositions de cet article ne sont applicables : 
 

- Ni à la reconstruction à l'identique après 
sinistre, 

- Ni au changement de destination, 
- Ni à l'extension mesurée d'une 

construction existante ne respectant pas 
les marges de recul, dès lors que cette 
extension ne réduit pas la distance 
actuelle de l'ensemble par rapport à la 
voie, 

- Ni aux équipements d'infrastructure ou 
aux ouvrages techniques nécessaires au 
fonctionnement des services d'intérêt 
général. 

[…] 
 
ARTICLE AUE7 IMPLANTATIONS DES CONSTRUCTIONS 
PAR RAPPORT AUX LIMITES DE PROPRIÉTÉ 
 
[…] 
 
Les dispositions de cet article ne sont applicables : 
 

- Ni à la reconstruction à l'identique après 
sinistre, 

- Ni au changement de destination, 
- Ni à l'extension mesurée d'une 

construction existante ne respectant pas 
les marges de recul, dès lors que cette 
extension ne réduit pas la distance 
actuelle de l'ensemble par rapport à la 
limite séparative, 

- Ni aux équipements d'infrastructure ou 
aux ouvrages techniques nécessaires au 
fonctionnement des services d'intérêt 
général. 

[…] 
 

ZONE AGRICOLE « A » 
 
[…] 
 
ARTICLE A.1 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL 
INTERDITES 
 
Les constructions, occupations et utilisations du sol non 
autorisées à l'article A2 sont interdites et en particulier : 
 

- Les constructions, lotissements ou 
groupes d’habitations. 

 
- Les installations classées, autres que celles 

liées à l’activité agricole. 
 

- Les carrières, affouillements et 
exhaussements de sols soumis aux 
dispositions des articles R.421-19 et R.421-
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23 du code de l'urbanisme. 
 

- L’hébergement léger de loisirs. 
 

- Les dépôts de ferrailles, de matériaux de 
démolition, de déchets, de véhicules 
désaffectés. 

 
- Le stationnement de plus de trois mois de 

caravanes et de tentes. 
 

- Tout hébergement léger de loisirs ou 
implantation de mobil home de plus de 
trois mois (sauf justification de chantier). 

 
- L’implantation de constructions nouvelles 

à moins de 30 mètres des berges d’un 
cours d’eau. 

 
- Dans les secteurs où la profondeur de la 

nappe est comprise entre 0 mètre et 2,5 
mètres : les caves et sous-sols. 

 
 

- Dans les zones inondables : toute nouvelle 
constructions. 

 
Sont de plus interdits : 
 

- Les défrichements dans les espaces boisés 
classés figurant au règlement graphique, 
en application de l'article L.130-1 du Code 
de l'Urbanisme. 

 
 
ARTICLE A.2 : OCCUPATIONS OU UTILISATIONS DU SOL 
SOUMISES À CONDITIONS PARTICULIÈRES 
 
Les constructions et bâtiments liés et nécessaires à l’activité 
agricole, y compris celles à usage d’habitation, à condition 
qu’ils s’intègrent dans l’ensemble formé par les bâtiments 
d’exploitation agricole existants ou à créer. 
 
Sous réserve de ne pas porter atteinte à l’activité agricole, 
peuvent être autorisés : 
 

- La construction des habitations destinées 
aux personnes dont la présence 
permanente est nécessaire pour assurer la 
direction ou le gardiennage de ces 
installations, à condition qu’ils s’intègrent 
dans l’ensemble formé par les bâtiments 
agricoles. 

 
- Le changement de destination, 

uniquement à vocation d’habitation, des 
bâtiments agricoles présentant un intérêt 
architectural qui sont expressément 
identifiés au règlement graphique. Ils 
doivent, dans leur transformation, intégrer 
notablement le caractère de la zone, 
concernant le nombre et la densité des 
logements à créer. 

 
- L’aménagement et l’extension des 

23 du code de l'urbanisme. 
 

- L’hébergement léger de loisirs. 
 

- Les dépôts de ferrailles, de matériaux de 
démolition, de déchets, de véhicules 
désaffectés. 

 
- Le stationnement de plus de trois mois de 

caravanes et de tentes. 
 

- Tout hébergement léger de loisirs ou 
implantation de mobil home de plus de 
trois mois (sauf justification de chantier). 

 
- L’implantation de constructions nouvelles 

à moins de 30 mètres des berges d’un 
cours d’eau. 

 
- Dans les secteurs où la profondeur de la 

nappe est comprise entre 0 mètre et 2,5 
mètres : les caves et sous-sols. 

 
 

- Dans les zones inondables : toute nouvelle 
constructions. 

 
Sont de plus interdits : 
 

- Les défrichements dans les espaces boisés 
classés figurant au règlement graphique, 
en application de l'article L.130-1 du Code 
de l'Urbanisme. 

 
 
ARTICLE A.2 : OCCUPATIONS OU UTILISATIONS DU SOL 
SOUMISES À CONDITIONS PARTICULIÈRES 
 
Les constructions et bâtiments liés et nécessaires à l’activité 
agricole, y compris celles à usage d’habitation, à condition 
qu’ils s’intègrent dans l’ensemble formé par les bâtiments 
d’exploitation agricole existants ou à créer. 
 
Sous réserve de ne pas porter atteinte à l’activité agricole, 
peuvent être autorisés : 
 

- La construction des habitations destinées 
aux personnes dont la présence 
permanente est nécessaire pour assurer la 
direction ou le gardiennage de ces 
installations, à condition qu’ils s’intègrent 
dans l’ensemble formé par les bâtiments 
agricoles. 

 
- Le changement de destination, 

uniquement à vocation d’habitation, des 
bâtiments agricoles présentant un intérêt 
architectural qui sont expressément 
identifiés au règlement graphique. Ils 
doivent, dans leur transformation, intégrer 
notablement le caractère de la zone, 
concernant le nombre et la densité des 
logements à créer. 

 
- L’aménagement et l’extension des 
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installations existantes classées ou qui 
deviendraient classables, à condition que 
cela ne soit pas de nature à augmenter les 
nuisances. 

 
- La reconstruction à l’identique des 

constructions existantes après sinistre 
sous réserve que celui-ci ne soit pas du 
aux mouvements de terrains et aux 
inondations. 

 
- Les affouillements et exhaussements de 

sol liés aux équipements publics d’intérêt 
général ou à l’activité agricole. 

 
- Les installations et équipements publics 

d’intérêt général. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

installations existantes classées ou qui 
deviendraient classables, à condition que 
cela ne soit pas de nature à augmenter les 
nuisances. 

 
- La reconstruction à l’identique des 

constructions existantes après sinistre 
sous réserve que celui-ci ne soit pas du 
aux mouvements de terrains et aux 
inondations. 

 
- Les affouillements et exhaussements de 

sol liés aux équipements publics d’intérêt 
général ou à l’activité agricole. 

 
- Les installations et équipements publics 

d’intérêt général. 
 
Seuls sont autorisés : 
 

• Les constructions et installations nécessaires à 
l'exploitation agricole y compris la construction 
des habitations destinées aux personnes dont la 
présence permanente est nécessaire pour assurer la 
direction ou le gardiennage de ces installations, à 
condition qu’ils s’intègrent dans l’ensemble formé 
par les bâtiments agricoles existant ou à créer. 

 
• Les constructions et installations nécessaires à 

des équipements collectifs ou à des services 
publics, dès lors qu'elles ne sont pas incompatibles 
avec l'exercice d'une activité agricole, pastorale ou 
forestière dans l'unité foncière où elles sont 
implantées et qu'elles ne portent pas atteinte à la 
sauvegarde des espaces naturels et des paysages. 

 
• Les annexes à usage d’abri pour animaux hors 

activité agricole principale, accompagnant une 
habitation, sont autorisées à condition : 

 

• que la hauteur au faitage de l’abri soit 
inférieure ou égale à 7,50 mètres avec 1 ou 
2 pente(s) de toiture de 20° minimum, ou, 
avec une forme de toiture reprenant à son 
compte un projet architectural présent sur 
le terrain, dans tous les cas l’abri ne pourra 
être plus élevé que la construction 
principale à laquelle il s’ajoute. 

• que leur emprise au sol maximale soit 
limitée à 150 m² édifiés en une ou 
plusieurs fois. Cette disposition s’applique 
aux annexes créées après la date 
d’approbation de la Modification 
Simplifiée n°1 du PLU. 

• qu’elles soient implantées à l’intérieur 
d’une zone de 40 mètres mesurée à partir 
des murs extérieurs du bâtiment 
d’habitation principal ou à 25 mètres 
minimum des limites séparatives de l’unité 
foncière. 

• que les abris créés après la date 
d’approbation de la Modification 
Simplifiée n°1 PLU ne puissent pas être 
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transformés en nouveau logement. 

• que la densité des constructions, 
extensions et annexes soit limitée au 
maximum à 0,15 (rapport entre la surface 
de plancher et la surface du terrain) et à 
un cumul global de 800 m² maximum de 
surface de plancher sur le terrain. 

 
• Les autres annexes des constructions à usage 

d’habitation existante à condition : 
 

• que la hauteur au faitage de l’annexe soit 
inférieure ou égale à 7,50 mètres avec 1 ou 
2 pente(s) de toiture de 20° minimum, ou, 
avec une forme de toiture reprenant à son 
compte un projet architectural présent sur 
le terrain, dans tous les cas l’annexe ne 
pourra être plus élevée que la 
construction principale à laquelle elle 
s’ajoute. 

• que l’annexe n’ait pas pour effet de porter 
l’emprise au sol de l’ensemble des 
constructions à plus de 12% de la surface 
de l’unité foncière sur laquelle elle se situe. 

• que l’annexe soit entièrement implantée à 
l’intérieur d’une zone de 40 mètres 
mesurée à partir des murs extérieurs du 
bâtiment d’habitation principal. 

• que les annexes créées après la date 
d’approbation de la Modification 
Simplifiée n°1 du PLU ne puissent pas être 
transformées en nouveau logement. 

• que la densité des constructions, 
extensions et annexes soit limitée au 
maximum à 0,15 (rapport entre la surface 
de plancher et la surface du terrain) et à 
un cumul global de 800 m² maximum de 
surface de plancher sur le terrain. 

 
• Les extensions des constructions à usage 

d’habitation existante à condition : 
 

• que la hauteur au faitage de l’extension 
soit inférieure ou égale à la hauteur au 
faitage des constructions principales 
d’habitation autorisées dans la zone. 

• que l’extension soit limitée à 30% de la 
surface de plancher de la construction 
principale. Pour les constructions 
inférieures à 100 m², l’extension pourra 
représenter jusqu’à 60 % de la surface de 
plancher de la construction principale 
jusqu’à concurrence d’une surface de 
plancher totale de 130 m². Le seuil 
maximal autorisé pour les extensions est 
établi à partir de la surface de plancher du 
bâtiment initial comptée à la date 
d’approbation de la Modification 
Simplifiée n°1 du PLU. 

• que la densité des constructions, 
extensions et annexes soit limitée au 
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- Les parcelles concernées par un indice de 
présence de cavité souterraine sont 
inconstructibles tant que le pétitionnaire 
ne lève pas l’indice. 

 
[…] 
 
ARTICLE A.6 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR 
RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES 
 
Les retraits exigés par rapport à l’axe des différentes voies 
sont les suivants : 
 

- Constructions autres qu’une habitation : 
25 mètres 

 
- Habitations : 10 mètres 

 
 
Cette distance est portée : 
 

- à 20 mètres de l’axe de la RD 675 pour les 
habitations. 

 
- à 100 mètres de l’axe de l’autoroute A13. 

 
Les dispositions de cet article ne sont applicables : 
 

- Ni à la reconstruction à l'identique après 
sinistre, 

- Ni au changement de destination, 
- Ni à l'extension mesurée d'une 

construction existante, dès lors que cette 
extension ne réduit pas la distance de 
l'ensemble par rapport à la voie, 

 
- Ni aux équipements d'infrastructure ou 

aux ouvrages techniques nécessaires au 
fonctionnement des services d'intérêt 
général. 

maximum à 0,15 (rapport entre la surface 
de plancher et la surface du terrain) et à 
un cumul global de 800 m² maximum de 
surface de plancher sur le terrain. 

 
• Le changement de destination pour une vocation 

d’habitation, des bâtiments de bonne ossature 
(transformation du bâtiment sur pied) et de bonne 
qualité architecturale et patrimoniale à condition 
qu’ils soient identifiés au règlement graphique, que 
la capacité des voies et réseaux le permettent, que 
le changement de destination respecte 
l’organisation vernaculaire et traditionnelle du 
bâtiment et qu’il ne porte pas atteinte à l’activité 
agricole. 

 
• La reconstruction à l’identique après sinistre 

sous réserve que celui-ci ne soit pas dû aux 
mouvements de terrains et aux inondations. 

 
• Les affouillements et exhaussements de sol liés 

aux équipements publics d’intérêt général ou à 
l’activité agricole. 

 
De plus, 

• Les parcelles concernées par un indice de présence 
de cavité souterraine sont inconstructibles tant que 
le pétitionnaire ne lève pas l’indice. 

 
 
[…] 
 
ARTICLE A.6 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR 
RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES 
 
Les retraits exigés par rapport à l’axe des différentes voies 
sont les suivants : 
 

- Constructions, annexes et extensions 
autres qu’une à usage d’habitation : 25 
mètres 

- Constructions, annexes et extensions à 
usage d’habitations : 10 mètres 

 
Cette distance est portée : 
 

- à 20 mètres de l’axe de la RD 675 pour les 
constructions, annexes et extensions à 
usage d’habitations. 

- à 100 mètres de l’axe de l’autoroute A13. 
 
Les dispositions de cet article ne sont applicables : 
 

- Ni à la reconstruction à l'identique après 
sinistre, 

- Ni au changement de destination, 
- Ni à l'extension mesurée d'une 

construction existante ne respectant pas 
les marges de recul, dès lors que cette 
extension ne réduit pas la distance de 
l'ensemble par rapport à la voie, 

- Ni aux équipements d'infrastructure ou 
aux ouvrages techniques nécessaires au 
fonctionnement des services d'intérêt 
général. 
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ARTICLE A.7 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR 
RAPPORT AUX LIMITES SÉPARATIVES DE PROPRIÉTÉS 
 
Les occupations du sol et constructions autres que 
l’habitation sont implantés à une distance des limites 
séparatives de propriété au moins égale à 10 mètres. 
 
 
Les constructions à usage d’habitation seront 
obligatoirement en retrait par rapport aux limites séparatives 
de la parcelle. Ce retrait sera au moins égal à la hauteur de la 
construction sans pouvoir être inférieur à 5 mètres. 
 
 
Les dispositions de cet article ne sont applicables : 
 

- Ni à la reconstruction à l'identique après 
sinistre, 

- Ni au changement de destination, 
- Ni à l'extension mesurée d'une 

construction existante, dès lors que cette 
extension ne réduit pas la distance 
actuelle de l'ensemble par rapport à la 
limite séparative, 

 
- Ni aux équipements d'infrastructure ou 

aux ouvrages techniques nécessaires au 
fonctionnement des services d'intérêt 
général. 

[…] 
 
ARTICLE A.9 : EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS  
 
Cet article n’est pas réglementé. 
 
 
 
 
 
 
 
 
ARTICLE A.10 : HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS 
 
La hauteur est comptée par rapport au point le plus bas du 
terrain naturel sous l’emprise de la construction avant 
aménagement. 
 
La hauteur des constructions à usage autre qu’habitation est 
limitée à 12 mètres au faitage. 
 
Les constructions nouvelles à usage d’habitation pourront 
accueillir, au dessus du rez-de-chaussée, au maximum 2 
niveaux habitables (un étage droit et un niveau sous 
combles). Leur hauteur totale à partir du niveau du rez-de-
chaussée sera limitée à 10 mètres au faitage. 
 
Les rez-de-chaussée des habitations nouvelles seront 
supérieurs de 1 mètre à la cote du terrain naturel dans les 
secteurs à risques identifiés de débordement de cours d’eau. 
 
 
 
 

 
ARTICLE A.7 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR 
RAPPORT AUX LIMITES SÉPARATIVES DE PROPRIÉTÉS 
 
Les occupations du sol et constructions, annexes et 
extensions autres que qu’à usage d’ l’habitation sont 
implantés à une distance des limites séparatives de propriété 
au moins égale à 10 mètres. 
 
Les constructions, annexes et extensions à usage d’habitation 
seront obligatoirement en retrait par rapport aux limites 
séparatives de la parcelle de l’unité foncière. Ce retrait sera au 
moins égal à la hauteur de la construction, de l’annexe ou de 
l’extension sans pouvoir être inférieur à 5 mètres. 
 
Les dispositions de cet article ne sont applicables : 
 

- Ni à la reconstruction à l'identique après 
sinistre, 

- Ni au changement de destination, 
- Ni à l'extension mesurée d'une 

construction existante ne respectant pas 
les marges de recul, dès lors que cette 
extension ne réduit pas la distance 
actuelle de l'ensemble par rapport à la 
limite séparative, 

- Ni aux équipements d'infrastructure ou 
aux ouvrages techniques nécessaires au 
fonctionnement des services d'intérêt 
général. 

 
[…] 
 
ARTICLE A.9 : EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS  
 
Cet article n’est pas réglementé. 
L’emprise au sol des constructions, annexes et extensions à 
usage d’habitation est limitée 12% maximum sur l'unité 
foncière. 
 
L’emprise au sol des constructions, annexes et extensions à 
usage autre n’est pas réglementée. 
 
ARTICLE A.10 : HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS 
 
La hauteur est comptée par rapport au point le plus bas du 
terrain naturel sous l’emprise de la construction avant 
aménagement. 
 
La hauteur des constructions, annexes et extensions à usage 
autre qu’habitation est limitée à 12 mètres au faitage. 
 
Les constructions nouvelles et principales à usage 
d’habitation pourront accueillir, au dessus du rez-de-
chaussée, au maximum 2 niveaux habitables (un étage droit 
et un niveau sous combles). Leur hauteur totale à partir du 
niveau du rez-de-chaussée sera limitée à 10 mètres au faitage. 
 
Les rez-de-chaussée des habitations nouvelles seront 
supérieurs de 1 mètre à la cote du terrain naturel dans les 
secteurs à risques identifiés de débordement de cours d’eau. 
 
La hauteur des annexes et extensions des constructions à 
usage d’habitation est soumise aux conditions fixées à l’article 
2. 
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La hauteur des totems ou équipements de même nature est 
limitée à celle des constructions avoisinantes. 
 
Les dispositions de cet article ne sont applicables ni aux 
équipements d'infrastructure, ni aux ouvrages techniques 
nécessaires au fonctionnement des services d'intérêt général. 
 
[…] 
 

ZONE NATURELLE ET FORESTIÈRE « N » 
 

CARACTÈRE DE LA ZONE 
 
Sont classées en Zone Naturelle et Forestière les parties du 
territoire, équipées ou non, où l'intérêt des milieux naturels, la 
qualité des sites ou des paysages qui les composent ou les 
risques naturels justifient qu'elles soient protégées du 
développement de l'urbanisation. 
 
Elle comprend : 
 

- des secteurs N qui sont protégés de toute 
nouvelle implantation d’habitations 

 
 

- un secteur Na correspondant à l’emprise 
de l’autoroute A13 

 
- des secteurs Nh où il existe quelques 

possibilités de construction nouvelles. 
 

- des secteurs Ns destinés à des 
constructions ou équipements à caractère 
socio-culturel, sportif ou de 
détente/loisirs. 

 
- des secteurs Np correspondants à une 

protection renforcée et qui sont protégés 
de toute nouvelle implantation à 
l’exception des constructions et 
installations nécessaires aux équipements 
publics et aux services d’intérêt collectif. 

 
 
 
 
 
[…] 
 
ARTICLE N.1 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL 
INTERDITES 
 
Les constructions, occupations et utilisations du sol non 
autorisé à l'article N2 sont interdites et en particulier : 
 

- Les lotissements de toute nature, 
 

- Les nouvelles installations classées pour la 
protection de l'environnement, 

 
- Les entrepôts ou dépôts de ferrailles, de 

matériaux de démolition, de déchets et de 
véhicules désaffectés ou non, 

 

 
La hauteur des totems ou équipements de même nature est 
limitée à celle des constructions avoisinantes. 
 
Les dispositions de cet article ne sont applicables ni aux 
équipements d'infrastructure, ni aux ouvrages techniques 
nécessaires au fonctionnement des services d'intérêt général, 
ni aux changements de destination. 
[…] 
 

ZONE NATURELLE ET FORESTIÈRE « N » 
 

CARACTÈRE DE LA ZONE 
 
Sont classées en Zone Naturelle et Forestière les parties du 
territoire, équipées ou non, où l'intérêt des milieux naturels, la 
qualité des sites ou des paysages qui les composent ou les 
risques naturels justifient qu'elles soient protégées du 
développement de l'urbanisation. 
 
Elle comprend : 
 

- des secteurs N qui sont protégés de toute 
construction d’habitation principale 
nouvelle implantation d’habitations 

 
- un secteur Na correspondant à l’emprise 

de l’autoroute A13 
 

- des secteurs Nh où il existe quelques 
possibilités de construction nouvelles, 
notamment d’habitation principale. 

 
- des secteurs Ns destinés à des 

constructions ou équipements à caractère 
socio-culturel, sportif ou de 
détente/loisirs. 

 
- des secteurs Np correspondants à une 

protection renforcée et qui sont protégés 
de toute nouvelle implantation à 
l’exception des constructions et 
installations nécessaires aux équipements 
publics et aux services d’intérêt collectif. 
Dans partie de ces secteurs peuvent 
s’appliquer des servitudes de protection 
de captage d’eau potable. 

 
[…] 
 
ARTICLE N.1 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL 
INTERDITES 
 
Les constructions, occupations et utilisations du sol non 
autorisé à l'article N2 sont interdites et en particulier : 
 

- Les lotissements de toute nature, 
 

- Les nouvelles installations classées pour la 
protection de l'environnement, 

 
- Les entrepôts ou dépôts de ferrailles, de 

matériaux de démolition, de déchets et de 
véhicules désaffectés ou non, 
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- Les abris de fortune, 
 

- Les carrières, affouillements et 
exhaussements de sols soumis aux 
dispositions des articles R.421-19 et R.421-
23 du code de l'urbanisme. 

 
- L’implantation de constructions nouvelles 

à moins de 30 mètres des berges d’un 
cours d’eau. 

 
- Dans les secteurs où la profondeur de la 

nappe est comprise entre 0 mètre et 2,5 
mètres : les caves et sous-sols. 

 
- Dans les zones inondables : toute nouvelle 

constructions. 
 
Sauf en secteur Nh : 
 

- Les constructions nouvelles d'habitations. 
 
Sauf en secteur Ns : 
 

- Les installations et équipements à 
vocation sportives et à caractère socio-
culturel, sportif ou de détente/loisirs. 

 
Sont de plus interdits : 
 

- Les défrichements dans les espaces boisés 
classés figurant au règlement graphique, 
en application de l'article L 130-1 du Code 
de l'Urbanisme. 

 
 
ARTICLE N.2 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL 
SOUMISES À CONDITIONS PARTICULIÈRES 
 
1°- Sur toute la zone : 
 
Seules les occupations et utilisations du sol ci-après sont 
admises : 
 

- Les équipements d'infrastructure ou aux 
ouvrages techniques nécessaires au 
fonctionnement des services d'intérêt 
général qui, par leur nature ou leur 
destination, ne sauraient être édifiés 
ailleurs, 

 
- Les aménagements, installations et 

travaux divers nécessaires à la gestion des 
eaux, à la mise en valeur du milieu naturel 
et/ou à son ouverture au public. 

 
 

- Les reconstructions à l’identique après 
sinistre sous réserve que celui-ci ne soit 
pas dû aux mouvements de terrains et aux 
inondations. 

 
- Les équipements publics ou d'intérêt 

général. 
 

- Les abris de fortune, 
 

- Les carrières, affouillements et 
exhaussements de sols soumis aux 
dispositions des articles R.421-19 et R.421-
23 du code de l'urbanisme. 

 
- L’implantation de constructions nouvelles 

à moins de 30 mètres des berges d’un 
cours d’eau. 

 
- Dans les secteurs où la profondeur de la 

nappe est comprise entre 0 mètre et 2,5 
mètres : les caves et sous-sols. 

 
- Dans les zones inondables : toute nouvelle 

constructions. 
 
Sauf en secteur Nh : 
 

- Les constructions nouvelles et principales 
d'habitations. 

 
Sauf en secteur Ns : 
 

- Les installations et équipements à 
vocation sportives et à caractère socio-
culturel, sportif ou de détente/loisirs. 

 
Sont de plus interdits : 
 

- Les défrichements dans les espaces boisés 
classés figurant au règlement graphique, 
en application de l'article L 130-1 du Code 
de l'Urbanisme. 

 
ARTICLE N.2 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL 
SOUMISES À CONDITIONS PARTICULIÈRES 
 
1°- Sur toute la zone : 
 
Seules les occupations et utilisations du sol ci-après sont 
admises : 
 

- Les équipements d'infrastructure ou aux 
ouvrages techniques nécessaires au 
fonctionnement des services d'intérêt 
général qui, par leur nature ou leur 
destination, ne sauraient être édifiés 
ailleurs, 

 
- Les aménagements, installations et 

travaux divers nécessaires à la gestion des 
eaux, à la mise en valeur du milieu naturel 
et/ou à son ouverture au public. 

 
 

- Les reconstructions à l’identique après 
sinistre sous réserve que celui-ci ne soit 
pas dû aux mouvements de terrains et aux 
inondations. 

 
- Les équipements publics ou d'intérêt 

général. 
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2°- En secteur N : 
 
Les occupations et utilisations du sol ci-après sont également 
admises sous réserve : 
 

- Qu'elles ne portent pas 
atteinte à la sauvegarde 
des sites, milieux 
naturels et à la qualité 
des paysages et à la 
préservation des sols 
agricoles et forestiers, 
considérant qu’une 
réduction notable de 
tout épandage agricole 
constitue une atteinte à 
la préservation des sols 
agricoles. 

- Que la capacité des 
réseaux et voies 
existants le permette. 

 
- Le changement d’affectation, uniquement 

à vocation d’habitation, des bâtiments 
d’intérêt architectural et patrimonial. Ces 
bâtiments doivent, dans leur 
transformation, intégrer notablement le 
caractère de la zone, concernant le 
nombre et la densité des logements à 
créer. 

 
- L'aménagement des constructions 

existantes ainsi que leur extension limitée 
à 50% dans la limite de 100 m² de 
l’emprise initiale, à 30% au-delà, et la 
construction de leurs annexes, sous 
réserve qu'elles ne soient pas susceptibles 
de produire des nuisances (bruit, trafic, 
odeurs, etc.) incompatibles avec les 
habitations voisines. 

 
- La réalisation d'annexes (abris de jardins, 

etc.) et de piscines non couvertes (ou 
couvertes sous réserve de ne pas porter 
atteinte à leur environnement). 

 
- Les constructions nécessaires à l'accueil 

d'animaux (box à chevaux, remises, etc.), 
dès lors qu'elles sont sans influence sur la 
quiétude du secteur. Ces constructions ne 
pourront pas changer de destination. 

 
- Les déplacements de bâtiments de 

caractères architecturaux et patrimoniaux 
au sein d’une même unité foncière. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

2°- En secteur N : 
 
Les occupations et utilisations du sol ci-après sont également 
admises sous réserve : 
 

- Qu'elles ne portent pas 
atteinte à la sauvegarde 
des sites, milieux 
naturels et à la qualité 
des paysages et à la 
préservation des sols 
agricoles et forestiers, 
considérant qu’une 
réduction notable de 
tout épandage agricole 
constitue une atteinte à 
la préservation des sols 
agricoles. 

- Que la capacité des 
réseaux et voies 
existants le permette. 

 
- Le changement d’affectation, uniquement 

à vocation d’habitation, des bâtiments 
d’intérêt architectural et patrimonial. Ces 
bâtiments doivent, dans leur 
transformation, intégrer notablement le 
caractère de la zone, concernant le 
nombre et la densité des logements à 
créer. 

 
- L'aménagement des constructions 

existantes ainsi que leur extension limitée 
à 50% dans la limite de 100 m² de 
l’emprise initiale, à 30% au-delà, et la 
construction de leurs annexes, sous 
réserve qu'elles ne soient pas susceptibles 
de produire des nuisances (bruit, trafic, 
odeurs, etc.) incompatibles avec les 
habitations voisines. 

 
- La réalisation d'annexes (abris de jardins, 

etc.) et de piscines non couvertes (ou 
couvertes sous réserve de ne pas porter 
atteinte à leur environnement). 

 
- Les constructions nécessaires à l'accueil 

d'animaux (box à chevaux, remises, etc.), 
dès lors qu'elles sont sans influence sur la 
quiétude du secteur. Ces constructions ne 
pourront pas changer de destination. 

 
- Les déplacements de bâtiments de 

caractères architecturaux et patrimoniaux 
au sein d’une même unité foncière. 

 
Seuls sont autorisés : 
 

• Les constructions et installations nécessaires à 
des équipements collectifs ou à des services 
publics, dès lors qu'elles ne sont pas incompatibles 
avec l'exercice d'une activité agricole, pastorale ou 
forestière dans l'unité foncière où elles sont 
implantées et qu'elles ne portent pas atteinte à la 
sauvegarde des espaces naturels et des paysages. 
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• Les aménagements, installations et travaux 

nécessaires à la gestion des eaux, à la mise en 
valeur du milieu naturel et/ou à son ouverture au 
public. 

 
• Les annexes à usage d’abri pour animaux hors 

activité agricole principale, accompagnant une 
habitation, sont autorisées à condition : 

 

• que la hauteur au faitage de l’abri soit 
inférieure ou égale à 7,50 mètres avec 1 ou 
2 pente(s) de toiture de 20° minimum, ou, 
avec une forme de toiture reprenant à son 
compte un projet architectural présent sur 
le terrain, dans tous les cas l’abri ne pourra 
être plus élevé que la construction 
principale à laquelle il s’ajoute ;  

• que leur emprise au sol maximale soit 
limitée à 150 m² édifiés en une ou 
plusieurs fois. Cette disposition s’applique 
aux annexes créées après la date 
d’approbation de la Modification 
Simplifiée n°1 du PLU. 

• qu’elles soient implantées à l’intérieur 
d’une zone de 40 mètres mesurée à partir 
des murs extérieurs du bâtiment 
d’habitation principal ou à 25 mètres 
minimum des limites séparatives de l’unité 
foncière. 

• que les abris créés après la date 
d’approbation de la Modification 
Simplifiée n°1 du PLU ne puissent pas être 
transformés en nouveau logement. 

• que la densité des constructions, 
extensions et annexes soit limitée au 
maximum à 0,15 (rapport entre la surface 
de plancher et la surface du terrain) et à 
un cumul global de 800 m² maximum de 
surface de plancher sur le terrain. 

 
• Les autres annexes des constructions à usage 

d’habitation existante à condition : 
 

• que la hauteur au faitage de l’annexe soit 
inférieure ou égale à 7,50 mètres avec 1 ou 
2 pente(s) de toiture de 20° minimum, ou, 
avec une forme de toiture reprenant à son 
compte un projet architectural présent sur 
le terrain, dans tous les cas l’annexe ne 
pourra être plus élevée que la 
construction principale à laquelle elle 
s’ajoute. 

• que l’annexe n’ait pas pour effet de porter 
l’emprise au sol de l’ensemble des 
constructions à plus de 12% de la surface 
de l’unité foncière sur laquelle elle se situe,  

• que l’annexe soit entièrement implantée à 
l’intérieur d’une zone de 40 mètres 
mesurée à partir des murs extérieurs du 
bâtiment d’habitation principal. 
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• que les annexes créées après la date 
d’approbation de la Modification 
Simplifiée n°1 du PLU ne puissent pas être 
transformées en nouveau logement. 

• que la densité des constructions, 
extensions et annexes soit limitée au 
maximum à 0,15 (rapport entre la surface 
de plancher et la surface du terrain) et à 
un cumul global de 800 m² maximum de 
surface de plancher sur le terrain. 

 
• Les extensions des constructions à usage 

d’habitation existante à condition : 
 

• que la hauteur au faitage de l’extension 
soit inférieure ou égale à la hauteur au 
faitage des constructions principales 
d’habitation autorisées dans la zone. 

• que l’extension soit limitée à 30% de la 
surface de plancher de la construction 
principale. Pour les constructions 
inferieures à 100 m², l’extension pourra 
représenter jusqu’à̀ 60 % de la surface de 
plancher de la construction principale 
jusqu’à̀ concurrence d’une surface de 
plancher totale de 130 m². Le seuil 
maximal autorisé pour les extensions est 
établi à partir de la surface de plancher du 
bâtiment initial comptée à la date 
d’approbation de la modification 
simplifiée n°1 du PLU. 

• que la densité des constructions, 
extensions et annexes soit limitée au 
maximum à 0,15 (rapport entre la surface 
de plancher et la surface du terrain) et à 
un cumul global de 800 m² maximum de 
surface de plancher sur le terrain. 

 
• Sauf en secteur Np, les constructions, extensions 

et installations nécessaires au stockage et à 
l'entretien de matériel agricole et abri pour 
animaux nécessaires à l’activité agricole 
principale sont autorisés à condition : 

 

• que la hauteur au faitage de l’abri soit 
inférieure ou égale à 7,50 mètres ou à 4 
mètres à l’acrotère en cas de toiture 
terrasse ;  

• que leur emprise au sol maximale soit 
limitée à 150 m² édifiés en une ou 
plusieurs fois. Cette disposition s’applique 
aux abris créés après la date 
d’approbation de la Modification 
Simplifiée n°1 du PLU. 

• qu’ils soient implantés à l’intérieur d’une 
zone de 40 mètres mesurée à partir des 
murs extérieurs du bâtiment d’habitation 
principal ou à 25 mètres minimum des 
limites séparatives de l’unité foncière. 

• que les abris créés après la date 
d’approbation de la Modification 
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De plus en secteur Na, les aménagements et constructions 
nécessaires à la gestion et l’exploitation de l’autoroute y 
compris l’éventuel passage à 3 voies. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
De plus, 
 

- Les parcelles concernées par un indice de 
présence de cavité souterraine sont 
inconstructibles tant que le pétitionnaire 
ne lève pas l’indice. 

 
- Aucun nouveau projet ne sera autorisé si 

la défense incendie est nécessaire et 
qu’elle n’est pas assurée. 

 
[…] 
 
ARTICLE N.6 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR 
RAPPORT AUX VOIES 
 
Les constructions nouvelles sont implantées à une distance 
de l'axe des voies ouvertes à la circulation automobile au 
moins égale à 10 mètres. 
 
Cette distance est portée : 

Simplifiée n°1 du PLU ne puissent pas être 
transformés en nouveau logement. 

• que leur densité n’excède pas les règles 
d’emprise au sol maximale des 
constructions sur l’unité foncière. 

 
• Le changement de destination pour une vocation 

d’habitation, des bâtiments de bonne ossature 
(transformation du bâtiment sur pied) et de bonne 
qualité architecturale et patrimoniale à condition 
qu’ils soient identifiés au règlement graphique, que 
la capacité des voies et réseaux le permettent, que 
le changement de destination respecte 
l’organisation vernaculaire et traditionnelle du 
bâtiment et qu’il ne porte pas atteinte à l’activité 
agricole. 

 
• La reconstruction à l’identique après sinistre 

sous réserve que celui-ci ne soit pas dû aux 
mouvements de terrains et aux inondations. 

 
• Les affouillements et exhaussements de sol liés 

aux équipements publics d’intérêt général ou à 
l’activité agricole. 

 
De plus et uniquement en secteur Na, les aménagements et 
constructions nécessaires à la gestion et l’exploitation de 
l’autoroute y compris l’éventuel passage à 3 voies. 
 
De plus et uniquement en secteur Nh, les constructions 
nouvelles et principales d'habitation. 
 
De plus et uniquement secteur Np, les dispositions liées aux 
périmètres de captage d’eau potable s’appliquent. En leurs 
absences, les occupations, aménagements ou installations 
devront être particulièrement adaptées à la qualité de 
l’environnement naturel et paysager. 
 
De plus et uniquement secteur Ns, les installations et 
équipements à vocation sportives et à caractère socio-
culturel, sportif ou de détente/loisirs. 
 
De plus, 
 

- Les parcelles concernées par un indice de 
présence de cavité souterraine sont 
inconstructibles tant que le pétitionnaire 
ne lève pas l’indice. 

 
- Aucun nouveau projet ne sera autorisé si 

la défense incendie est nécessaire et 
qu’elle n’est pas assurée. 

 
[…] 
 
ARTICLE N.6 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR 
RAPPORT AUX VOIES 
 
Les constructions, annexes ou extensions nouvelles sont 
implantées à une distance de l'axe des voies ouvertes à la 
circulation automobile au moins égale à 10 mètres. 
 
Cette distance est portée : 
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- à 20 mètres de l’axe de la RD 675. 
- à 100 mètres de l’axe de l’Autoroute A13. 

 
Les dispositions de cet article ne sont applicables : 
 

- Ni à la reconstruction à l'identique après 
sinistre, 

- Ni au changement de destination, 
- Ni à l'extension mesurée d'une 

construction existante, dès lors que cette 
extension ne réduit pas la distance de 
l'ensemble par rapport à la voie, 

 
- Ni aux équipements d'infrastructure ou 

aux ouvrages techniques nécessaires au 
fonctionnement des services d'intérêt 
général. 

 
 
ARTICLE N.7 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR 
RAPPORT AUX LIMITES SÉPARATIVES 
 
Une nouvelle construction ou l'extension d'une construction 
existante est implantée à une distance des limites séparatives 
de propriété au moins égale à 5 mètres. Cette distance est 
comptée horizontalement de tout point de la construction au 
point le plus proche de la limite séparative. 
 
Les dispositions de cet article ne sont applicables : 
 

- Ni à la reconstruction à l'identique après 
sinistre, 

- Ni au changement de destination, 
- Ni à l'extension mesurée d'une 

construction existante, dès lors que cette 
extension ne réduit pas la distance 
actuelle de l'ensemble par rapport à la 
limite séparative, 

 
- Ni aux équipements d'infrastructure ou 

aux ouvrages techniques nécessaires au 
fonctionnement des services d'intérêt 
général. 

 
[…] 
 
ARTICLE N.9 : EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 
 
En secteur Nh : Les constructions neuves, l'extension des 
constructions existantes et la construction de leurs annexes 
ne pourront pas avoir pour effet de porter à plus de 10% 
l'emprise au sol de la totalité des constructions sur l'unité 
foncière. 
 
Pour les autres secteurs, cet article n’est pas réglementé. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
- à 20 mètres de l’axe de la RD 675. 
- à 100 mètres de l’axe de l’Autoroute A13. 

 
Les dispositions de cet article ne sont applicables : 
 

- Ni à la reconstruction à l'identique après 
sinistre, 

- Ni au changement de destination, 
- Ni à l'extension mesurée d'une 

construction existante ne respectant pas 
les marges de recul, dès lors que cette 
extension ne réduit pas la distance de 
l'ensemble par rapport à la voie, 

- Ni aux équipements d'infrastructure ou 
aux ouvrages techniques nécessaires au 
fonctionnement des services d'intérêt 
général. 

 
 
ARTICLE N.7 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR 
RAPPORT AUX LIMITES SÉPARATIVES 
 
Une nouvelle construction, une annexe ou l'extension d'une 
construction existante est implantée à une distance des 
limites séparatives de propriété au moins égale à 5 mètres. 
Cette distance est comptée horizontalement de tout point de 
la construction au point le plus proche de la limite séparative. 
 
Les dispositions de cet article ne sont applicables : 
 

- Ni à la reconstruction à l'identique après 
sinistre, 

- Ni au changement de destination, 
- Ni à l'extension mesurée d'une 

construction existante ne respectant pas 
les marges de recul, dès lors que cette 
extension ne réduit pas la distance 
actuelle de l'ensemble par rapport à la 
limite séparative, 

- Ni aux équipements d'infrastructure ou 
aux ouvrages techniques nécessaires au 
fonctionnement des services d'intérêt 
général. 

 
[…] 
 
ARTICLE N.9 : EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 
 
En secteur Nh : Les constructions neuves, l'extension des 
constructions existantes et la construction de leurs annexes 
ne pourront pas avoir pour effet de porter à plus de 10% 
l'emprise au sol de la totalité des constructions sur l'unité 
foncière. 
 
Pour les autres secteurs, cet article n’est pas réglementé. 
 
L’emprise au sol des constructions, annexes et extensions à 
usage d’habitation est limitée à 12% maximum sur l'unité 
foncière. 
 
L’emprise au sol des constructions, annexes et extensions à 
usage autre n’est pas réglementée. 
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ARTICLE N.10 : HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS 
 
La hauteur est comptée par rapport au point le plus bas du 
terrain naturel sous l’emprise de la construction avant 
aménagement. 
 
Les constructions pourront accueillir au-dessus du rez-de-
chaussée au maximum 2 niveaux habitables. Leur hauteur 
totale à partir du niveau du rez-de-chaussée sera limitée à 
10 mètres au faitage. 
 
 
 
 
 
Les rez-de-chaussée des constructions nouvelles seront situés 
à moins de 0,60 mètre du niveau du terrain naturel pris au 
point le plus bas sous l’emprise de la construction, hormis 
spécifiquement les rez-de-chaussée des habitations nouvelles 
qui seront supérieurs de 1 mètre à la cote du terrain naturel 
dans les secteurs à risques identifiés de débordement de 
cours d’eau. 
 
La hauteur des totems ou équipements de même nature est 
limitée à celle des constructions avoisinantes. 
 
Les dispositions de cet article ne sont applicables ni aux 
équipements d'infrastructure, ni aux ouvrages techniques 
nécessaires au fonctionnement des services d'intérêt général. 
 
[…] 

 
ARTICLE N.10 : HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS 
 
La hauteur est comptée par rapport au point le plus bas du 
terrain naturel sous l’emprise de la construction, de l’annexe 
ou de l’extension avant aménagement. 
 
Les constructions nouvelles d’habitation principale pourront 
accueillir au-dessus du rez-de-chaussée au maximum 2 
niveaux habitables. Leur hauteur totale à partir du niveau du 
rez-de-chaussée sera limitée à 10 mètres au faitage. 
 
La hauteur des annexes et extensions des constructions à 
usage d’habitation est soumise aux conditions fixées à l’article 
2. 
 
Les rez-de-chaussée des constructions nouvelles seront situés 
à moins de 0,60 mètre du niveau du terrain naturel pris au 
point le plus bas sous l’emprise de la construction, hormis 
spécifiquement les rez-de-chaussée des habitations nouvelles 
qui seront supérieurs de 1 mètre à la cote du terrain naturel 
dans les secteurs à risques identifiés de débordement de 
cours d’eau. 
 
La hauteur des totems ou équipements de même nature est 
limitée à celle des constructions avoisinantes. 
 
Les dispositions de cet article ne sont applicables ni aux 
équipements d'infrastructure, ni aux ouvrages techniques 
nécessaires au fonctionnement des services d'intérêt général, 
ni aux changements de destination. 
 
[…] 
 
 

 
 
DANS LE RÈGLEMENT GRAPHIQUE 
 

- Le secteur 1AUEp est réduit de 0,9 ha environ au profit du secteur 1AUE, à DOZULÉ. 
 

Règlement graphique en vigueur Règlement graphique en projet 
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- Le secteur Np, à PUTOT EN AUGE, est reclassé en N (sans indice), sur une surface d’1 ha 

environ correspondant au foncier d’une habitation existante non perceptible depuis la 
RD675. 

 
Règlement graphique en vigueur Règlement graphique en projet 

 

 

 

 
 

 
- Le règlement graphique est complété de 147 « étoilages » correspondant à 

l’identification spécifique mentionnée aux articles A2 et N2. 
 
Le détail cartographique est présenté en pièce D sur un plan à échelle 1/7500ème. 

 
 
Les autres pièces du PLUi demeurent inchangées. 
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LES ANNEXES 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Annexe 1 : Courrier de la Communauté de Communes COPADOZ 
 
 
 
 
Annexe 2 : Identification spécifique des bâtiments d’intérêt architectural et patrimonial reportés 
sur le règlement graphique 
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Annexe 2 – Modification simplifiée n°1 du PLUi de l’EPCI du Pays d’Auge Dozuléen 

1 

N° 

PHOTO 

Nouveau 

Commune  N° 

Cadastral 

Adresse Photo Remarques 

1 ST JOUIN A1 426 Chemin du 

bois 

 

étable 

2 ST JOUIN A1 426 Chemin du 

bois 

 

pressoir 
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2 

3 ST JOUIN A1 380 Chemin du 

calvaire 

 

 

4 ST JOUIN A1 380 Chemin du 

calvaire 
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3 

5 ST JOUIN A1 360 Le petit lieu 

CD 85 

 

 

6 

 

 

 

 

 

ST JOUIN A1 428 Chemin des 

panniers 
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4 

7 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

8 

ST JOUIN 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ST JOUIN 

 

 

 

A1 428 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

A1 87 

Chemin des 

panniers 
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5 

9 ST JOUIN A1 349 Chemin du 

bois 

 

 

 

10 ST JOUIN A1 425 Les Panniers 

CD 85 
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6 

11 

 

 

 

Et  

 

12 

ST JOUIN  A1 395 La petite forêt 

CD 85 
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7 

13 ST JOUIN A1 395 La petite forêt 

CD 85 

 

 

14 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ST JOUIN A2 451 La petite forêt 

CD 85 
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8 

 

15 

 

 

 

 

 

 

 

16 
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9 

 

 

17 

 

18 ST JOUIN A2 435 Les Panniers 

CD 85 
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10 

19 ST JOUIN A2 200 Chemin de 

traverse 

 

 

20 ST JOUIN A2 444 Becquemont 

CD 85 

 

Etable 
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11 

21 ST JOUIN A2 444 Becquemont 

CD 85 

 

Ecurie 

22 ST JOUIN A2 444 Becquemont 

CD 85 

 

Bouillerie 
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12 

23 ST JOUIN A2 353 Becquemont 

Chemin E 

Girard 

 

Etable 

Lemectre 

24 ST JOUIN A2 438 Chemin de 

l’église 
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13 

25 ST JOUIN A2 159 Becquemont 

Chemin E 

Girard 

 

Pressoir 

Lemaitre 

26 ST JOUIN A2 443 Becquemont 

Chemin E 

Girard 

 

Etable Cour 

Belloir 
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14 

27 ST JOUIN A2 388 Le Malis 

c.d.85 

 

Le Malis 

28 ST JOUIN B2 267 Les Vanniers 

Chemin de 

Cantepie 
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15 

29 ST JOUIN B2 276 Les Vanniers 

Chemin de 

Cantepie 

 

Pressoir 

broussailles 

30 ST JOUIN C1 120 La Ducquerie 
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16 

31 ST JOUIN C1 120 La Ducquerie 

 

 

32 ST JOUIN C1-143 La Taille 
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17 

33 ST JOUIN A2 437 La cour 

Maziére 

Chemin de 

l’église 

 

 

34 ST JOUIN B1 270 Les Vanniers 

Chemin du 

PhilbecJ 
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35 ST JOUIN B1 239 Les panniers 

Chemin du 

philbec 

 

 

36 ST JOUIN B1 140 La Ducquerie 
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37 CRICQUEVILLE-

EN-AUGE 

ZA N°9 Les prés 

 

Bâtiment 

normand 

38 

39 

40 

 

CRICQUEVILLE-

EN-AUGE 

ZA n°111 Les quatres 

Nations 

 
 

 

Ensemble 

de bâtiment 

normand 
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20 

41 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

42 

CRICQUEVILLE-

EN-AUGE 

ZA n°109 Les quatres 

Nations 

 
 

 

Bâtiments 

normand 
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43 CRICQUEVILLE-

EN-AUGE 

ZB n°6 lieu l'épine 

 

 

44 

 

DOZULE B359 Rue du Plessis 

-Esmangard 
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45 CRESSEVEUILLE 34 Hameau Néel 

 

 

46 CRICQUEVILLE-

EN-AUGE 

ZB n°10 lieu Lambert 

 

Bâtiment 

normand 
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47 CRICQUEVILLE-

EN-AUGE 

ZB n°38 lieu Lambert 

 

Bâtiment 

normand 

 

48 

49 

CRICQUEVILLE-

EN-AUGE 

A n° 156-

157 

lieu Durand 

 

Bâtiment 

normand 
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50 CRICQUEVILLE-

EN-AUGE 

A n°121 lieu Durand 

 

Bâtiment 

normand 

51 

 

 

52 

CRICQUEVILLE-

EN-AUGE 

A n°26 La cour loriot 

ou les étricots 

 

Bâtiment 

normand 
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53 

54 

CRICQUEVILLE-

EN-AUGE 

A n°133 les épines 

noires 

 
 

 

Bâtiment 

normand 
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55 CRICQUEVILLE-

EN-AUGE 

A n°34 Le champ 

Morel 

 

Bâtiment en 

pierres 

56 CRICQUEVILLE-

EN-AUGE 

A n°137 lieu Larue 

 

Bâtiment 

normand 
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57 

 

58 

CRICQUEVILLE-

EN-AUGE 

A n° 132 Le lieu Baslon 

 

Dépendance 

59 CRICQUEVILLE-

EN-AUGE 

A n°45 Le château 

 
 

 

 

 

Bâtiment 

normand 
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60 CRICQUEVILLE-

EN-AUGE 

A n°50 Le château 

 

Bâtiment 

XIXE 

61 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CRICQUEVILLE-

EN-AUGE 

D n°190 Angoville 

 
 

Ensemble 

de bâtiment 

normand 
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62 

 

 

 

 

 

 

 

 

63 
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64 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

65 

CRICQUEVILLE-

EN-AUGE 

D n°185 Bassebourg 

 

 

Bâtiment 

normand 
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66 CRICQUEVILLE-

EN-AUGE 

D 158 Bassebourg 

 

Bâtiment 

Augerons 

67 CRICQUEVILLE-

EN-AUGE 

D n°52 le champ 

Mirey 

 

Bâtiment 

normand 
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68 CRICQUEVILLE-

EN-AUGE 

ZC n°1 Abbaye Royal 

Pré 

 

Bâtiment 

normand 

69 CRICQUEVILLE-

EN-AUGE 

ZC n°40 ferme de la 

haie 

 

Bâtiment en 

pierres 
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70 PUTOT EN 

AUGE 

A 0172 Les Buttes 

 

 

71 PUTOT EN 

AUGE 

A 0172 Les Buttes 
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72 PUTOT EN 

AUGE 

A 0172 Les Buttes 

 

 

73 PUTOT EN 

AUGE 

A 0062 La cour Loisel 
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74 PUTOT EN 

AUGE 

A 0280 Les Fermes 

 

 

75 PUTOT EN 

AUGE 

A 0081 Les fermes 
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76 PUTOT EN 

AUGE 

A 106  

 

 

77 PUTOT EN 

AUGE 

A 257  
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78 PUTOT EN 

AUGE 

A 257  

 

 

79 ANGERVILLE A73 La cour du 

pressoir 
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80 Angerville A211 Les Perrons 

 

 

81 Angerville A 211 Les Perrons 

 

 



Annexe 2 – Modification simplifiée n°1 du PLUi de l’EPCI du Pays d’Auge Dozuléen 

39 

82 Angerville A211 Les Perrons 

 

 

83 Angerville A 202 Le lieu des 

combes 
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84 Angerville A 167 Le lieu des 

combes 

 

 

85 Angerville A 212 Le lieu Marniel 
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86 Angerville A 212 Le lieu Marniel 

 

 

87 Angerville B 319 Belle épine 
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88 Angerville B 319 Belle épine 

 

 

89 Angerville A 213 La cour 

Manable 
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90 Angerville A 217 Le lieu vassal 

 

 

91 ST LEGER 

DUBOSQ 

B 15 

Et B 110 

Les Parcs 
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92 ST LEGER 

DUBOSQ 

A 9192 La taille 

 

 

93 ST LEGER 

DUBOSQ 

A62 Lieu de la 

croix 
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94 ST LEGER 

DUBOSQ 

A 116 Cour Tréhan 

 

 

95 ST LEGER 

DUBOSQ 

A 6040 La Cour 
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96 ST LEGER 

DUBOSQ 

A 392  

 

 

97 ST LEGER 

DUBOSQ 

A 409 Le Carouge 
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98 ST LEGER 

DUBOSQ 

A 109 Cour Tréhan 

 

 

99 ST LEGER 

DUBOSQ 

A 109 Cour Tréhan 
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100 ST LEGER 

DUBOSQ 

A 109 Cour Tréhan 

 

 

101 ST LEGER 

DUBOSQ 

A 109 Cour Tréhan 
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102 ST LEGER 

DUBOSQ 

A 7040 La Cour 

 

 

103 ST LEGER 

DUBOSQ 

A 326 La Cour 
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104 ST LEGER 

DUBOSQ 

A 8210 Le Carouge 

 

 

105 ST LEGER 

DUBOSQ 

A 411 Le Carouge 
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106 ST LEGER 

DUBOSQ 

B 9137 Le Mont 

Bottin 

 

 

107 ST LEGER 

DUBOSQ 

A 8040 La Cour 
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108 ST LEGER 

DUBOSQ 

A 409 Le Carouge 

 

 

109 ST LEGER 

DUBOSQ 

A 392 Le Carouge 
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110 ST LEGER 

DUBOSQ 

B 176 Lieu de la 

croix 

 

 

113 ST LEGER 

DUBOSQ 

A 357 Le Banquelion 
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114 ST LEGER 

DUBOSQ 

A 46 Le Banquelion 

 

 

115 CRESSEVEUILLE B 218 LIEU 

HOULLIER 
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116 CRESSEVEUILLE B 349  

 

 

117 CRESSEVEUILLE B349  
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118 CRESSEVEUILLE B 95 LA COUR DE 

LA FORGE 

 

 

119 CRESSEVEUILLE A253 498 IMP DU 

MANOIR 
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120 CRESSEVEUILLE A 254 496 IMP DU 

MANOIR 

 

 

121 CRESSEVEUILLE A 286 HAMEAU 

NEEL 
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122 CRESSEVEUILLE A 258 HAMEAU 

NEEL 

 

 

123 CRESSEVEUILLE C 184  
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124 CRESSEVEUILLE C 185  

 

 

125 CRESSEVEUILLE C 157 881 CHE DE 

CAUDEMUCHE 
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126 CRESSEVEUILLE C 157 881 CHE DE 

CAUDEMUCHE 

 

 

127 CRESSEVEUILLE C 157 881 CHE DE 

CAUDEMUCHE 
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128 CRESSEVEUILLE c 166 La Cour 

 

 

129 CRESSEVEUILLE C 167 La cour  
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130 CRESSEVEUILLE C 165 La Cour 

 

 

131 CRESSEVEUILLE C 76 La Cour 
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132 CRESSEVEUILLE C 4 La Forge 

Moisy 

 

 

133 DOZULE B 241 La cour Lepetit 
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134 DOZULE AK 48 5359 Grande 

Rue 

 

 

135 DOZULE AK 48 5359 Grande 

Rue 
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136 DOZULE AM 35 Du pont 

mousse 

 

 

137 DOZULE AM 35 Du pont 

mousse 
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138 DOZULE B 237 Le costil 

cholliere 

 

 

139 CRICQUEVILLE-

EN-AUGE 

ZA N°111 Les quatres 

Nations 
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140 CRICQUEVILLE-

EN-AUGE 

ZA N°91 LE LIEU DE 

BELMARE 

 

 

141 CRICQUEVILLE-

EN-AUGE 

ZA N°31 LE LIEU DE 

BELMARE 
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142 CRICQUEVILLE-

EN-AUGE 

ZA N°31 

d 

LE LIEU DE 

BELMARE 

 

 

143 SAINT-JOUIN B267 Chemin de 

Cantepie 
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144 PUTOT-EN-

AUGE 

A0277 La 

bribourdière 

 (photo1) 

 

145 PUTOT-EN-

AUGE 

A0277 La 

bribourdière 

 (photo 2) 
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146 PUTOT-EN-

AUGE 

A0277 La 

bribourdière 

 (photo 3) 

 

147 PUTOT EN 

AUGE 

B325 L’eglise 

 

 







































































































































































































































































































































































































 

 

Département du Calvados 
 
 
 

Ville de Dozulé & EPCI du Pays d’Auge Dozuléen 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
Restructuration du cœur de bourg de Dozulé 

 
Déclaration de projet d’intérêt général 

Mise en compatibilité du PLUI 
 
 

 

 
 
Vu pour être annexé à la délibération du Conseil Syndical en date du 13 décembre 2013. 
 
Le président 
Roland JOURNET 

 
 

 
 



 

 

Liste des pièces 
 
 
 

- Délibération du Conseil Syndical en date du13 décembre 2013 déclarant le projet 
d’intérêt général et mettant en compatibilité le PLUI1 avec la déclaration du projet 
de la ville de DOZULE. 

 
- Déclaration de projet relative à la restructuration du cœur de bourg de DOZULE 

 
- Mise en compatibilité du PLUI pour prise en compte d’une déclaration de projet à 

DOZULE relative à la restructuration du cœur de bourg. 
 

- Règlement graphique du PLUI mis en compatibilité 
 

- Règlement graphique 1/7500 ensemble du territoire de l’EPCI 
- Règlement graphique 1/7500 ensemble du territoire de l’EPCI plan couleurs 
- Règlement graphique 1/2000 détails du centre-ville de DOZULE 
- Règlement graphique 1/2000 détails du bourg de PUTOT-EN-AUGE 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

                                                           
1 Plan Local d’Urbanisme Intercommunal 
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VViillllee  ddee  DDoozzuulléé  &&  EEPPCCII  dduu  PPaayyss  dd’’AAuuggee  DDoozzuullééeenn  
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Déclaration de projet relative à la restructuration 
du Cœur de Bourg de Dozulé 

 

 

 
* * * 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 

30 avril 2013 



 

 

Introduction 
 
Dans le cadre de l’Elaboration du Plan Local d’Urbanisme Intercommunal (PLUI), un espace central sur 
le territoire de Dozulé avait été identifié comme destiné à constituer un « poumon vert » au Cœur de 
Bourg. 
 
La Ville de Dozulé entend amorcer prochainement la réalisation de ce projet de poumon vert dénommé 
« parc public » en l’accompagnant d’une requalification des espaces proches et en l’intégrant dans une 
démarche de développement durable. 
 
L’ensemble de ces éléments, qui est reconnu par l’EPCI du Pays d’Auge Dozuléen comme présentant 
un intérêt général, fait l’objet du présent dossier de déclaration de projet et nécessite une adaptation, 
par mise en compatibilité, du Plan Local d’Urbanisme Intercommunal (PLUI). 
 
La procédure de déclaration de projet est prévue par l’article L300-6 du Code de l’urbanisme ; celle de 
la mise en compatibilité du PLUI est régie par les articles R123-23-1 et R123-23-2b du Code de 
l’urbanisme, dès lors que l’EPCI a décidé de se prononcer favorablement sur l'intérêt général de cette 
opération d'aménagement . 
 
A. Un projet d’intérêt général 
 
Introduction : 
 
Le projet de la commune de Dozulé s’inscrit dans une logique de réorganisation de l’espace et dans la 
volonté de création d’équipements publics. Pour cela, il s’agit de l’intégrer dans un schéma 
d’organisation future du territoire  avec un souci d’intérêt général.  
Ce schéma a en effet pour objectif de répondre à différents impératifs qui sont : 
 
D’une part  
- de sécurité  
- de protection de l’environnement et de mise en place d’une politique de développement durable 
- de maintien de services et de commerces en centre bourg, d’une part ; 
 
Et d’autre part,  
- d’anticiper l’avenir dans l’esprit des orientations données par le SCOT, 
 - de tenir compte des partenariats actuels et futurs avec notre communauté de communes (Copadoz), 
voire éventuellement d’anticiper de futurs regroupements de communautés de communes.  
 
Cette réflexion s’inscrit également dans le cadre de l’augmentation de la population sur le territoire 
communal et intercommunal, qui nécessite d’imaginer  de futurs équipements en terme de logements, 
d’infrastructures publiques liées au sport, à la culture, au tourisme, à la jeunesse, et à la petite enfance.  
Exprimée aujourd’hui dans la déclaration de projet, elle a été conduite dans la concertation par la 
commune avec les partenaires concernés : diagnostic jeunesse 2010-2011, discussions avec les 
associations, réunions inter-commissions du conseil municipal, réunion de concertation avec la CCI et 
les commerçants, réunion de présentation au public. Elle répond à une cohérence d’aménagement du 
territoire et s’inscrit dans une perspective d’avenir. 
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1) Le contexte du projet 
 
1-1 Le contexte général :  
 
Située à proximité des communes de Dives-sur-Mer, Cabourg et Houlgate (communes littorales), et de 
l’A13 permettant de relier Caen à Rouen, la commune de Dozulé occupe une situation géographique 
privilégiée. Elle est désormais considérée comme une commune rétro-littoral. 
 
Chef-lieu de canton de Dozulé et située dans l’arrondissement de Lisieux, elle fait partie de la 
Communauté de Communes du Pays d’Auge Dozuléen (Copadoz), qui compte 19 communes et 5 622 
habitants, avec une population croissante. 
 
Commune de 2 021 habitants (estimation du dernier recensement 2013), entourée du bocage normand, 
Dozulé offre des petits commerces et autres infrastructures (Collège Louis Pergaud, écoles maternelles 
et primaires, gendarmerie, ESAT, office de tourisme, Point info 14 …). 
 
Ces dernières années, elle a développé son habitat avec la création de 3 lotissements, qui représentent 
à eux seuls 71 pavillons individuels et 54 logements sociaux. La population dozuléenne représente ainsi 
une mixité sociale. 
 
1-2 La situation de l’opération : 
 
Le projet, objet du présent dossier, se situe au Cœur de la Ville de Dozulé. Il s’étend le long d’une 
colonne vertébrale « Nord Sud ; depuis l’angle Grande Rue / Avenue Georges Landry au Nord jusqu’à 
la frange du bois de Dozulé au Sud 
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Il concerne trois secteurs principaux sur une distance Nord-Sud d’environ 800 mètres : 
 

1. La Place du Haras, à l’angle de la Grande Rue et de l’Avenue Georges Landry, 
2. Un espace en coteau situé à l’Est de la Rue du Plessis Esmangard, 
3. Un vaste espace situé au Sud de l’Avenue d’Ornano jusqu’au bois de Dozulé à l’Est du Chemin 

du Bois et du cimetière. 
 

 

Foyer d’accueil 
médicalisé 

Mairie 
Espace 
Culturel 

Stade 

Collège et 
groupe 
scolaire 

Cimetière 

Maison de 
retraite 

Ecole 
maternelle 

Pompiers 

1 

2 

3 

Ecole 
primaire 

Salle des 
fêtes 

80
0 

m
èt
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s 

en
vi
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1-3 L’état actuel du site : 
 
Chacun de ces trois secteurs présente des caractéristiques différentes : 
 

A. Le carrefour Grande Rue / Avenue Landry ainsi que la place du Haras sont occupés par des 
activités commerciales ou des bâtiments publics hétérogènes (espace culturel, salle des fêtes, 
bâtiment des pompiers, etc.) implantés autour d’une place non structurée. 

 

                 
 

 
 

L’école primaire proche débouche directement dans ce secteur où l’accès des élèves se fait 
directement sur l’avenue Landry ou en la traversant. 

 

                  
 

La place est relativement exigüe pour accueillir le stationnement des différentes fonctions des 
locaux en périphérie. 

 
B. L’espace en coteau, situé entre la Rue Plessis Esmangard et une liaison non automobile qui 

relie la Place du Haras à l’Avenue d’Ornano, est occupé par un herbage où sont encore 
présents quelques vieux pommiers. Il présente une dénivelée importante de 15 à 20mètres 
entre la Rue et le Chemin. 
 
Cet espace était occupé par un particulier qui l’entretenait par la présence de quelques 
chevaux. 

 
De longue date, eu égard à sa localisation et sa topographie, il n’a plus de vocation agricole. 
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Depuis la Rue Plessis Esmangard, il bénéficie d’une vaste perspective sur la vallée et le coteau 
opposé 

 

 
Vue depuis le Chemin 

 

 
Vue depuis la rue 

 

                      
Le Chemin depuis le Sud                                                                  la Rue à l’Ouest 

 
C. Le secteur au Sud de l’Avenue d’Ornano est un espace naturel ouvert, sans véritable 

affectation définie ; il s’agit d’un terrain d’évolution libre dont la limite Sud s’appuie sur la lisière 
du bois de Dozulé. 
 

 
 

Ce site, qui n’a jamais eu de vocation agricole, était occupé autrefois par une briqueterie 
laissant des traces d’excavations. 
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Une partie de l’espace constitua à une époque plus proche, une décharge dont les traces sont encore 
visibles. 

 

                                
 

L’extrémité Sud est occupée par un étang qui présente actuellement une fonction de défense incendie. 
 

 
  

 



 

 

1-4 Le périmètre de la déclaration et la situation foncière 
 
Le périmètre concerné par la déclaration de projet comprend, outre des espaces publics, les parcelles situées à l’intérieur du périmètre figuré sur le plan ci après. 

 



 

 

 
Extrait agrandi du périmètre de la déclaration de projet 
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La situation foncière des parcelles incluses dans le périmètre de la déclaration de projet est la suivante : 
 

Section N° 
Surface en 

m² 
Propriétaire Observations 

B 18 10312 Commune de Dozulé  
B 129 204 Commune de Dozulé  
B 227 15000 Copadoz  
B 344 3 Commune de Dozulé  
B 347 10095 Commune de Dozulé  
B 351 18297 Commune de Dozulé  
AD 27 12 Electricité Réseau Distribution France  
AD 29 508 Commune de Dozulé  
AD 69p 57 M et Mme Chaine Christophe  
AD 72 601 Commune de Dozulé  
AD 93 6 Les Coopérateurs de Normandie Picardie   
AD 111 177 Les Coopérateurs de Normandie Picardie  
AD 112 3255 Chenevarin Denis et 

Chenevarin Catherine  
Partiellement en cours de négociation 

AD 124p 82 M et Mme Chaine Christophe  
AD 136 495 Normandy House  
AD 143 1296 Normandy House En cours de négociation 
AD 147 1608 Normandy House  
AD 149 3 Normandy House  
AD 151 52 Commune de Dozulé Acquis récemment 
AD 152 676 Commune de Dozulé Acquis récemment 
AD 155 129 Defaudais Jean-Claude 

Jamin Annie-Rose épx Jarry Christophe  
Jamin Maryline épx Bardonnaud Stéphane 

En cours de négociation 

AD 156 1047 Chenevarin Denis et 
Chenevarin Catherine 

En cours de négociation 

AD 158p 121 M et Mme Vermughen Jean-Pierre et 
Vermughen Nathalie épx Noel Thierry 

 

AD 162 4163 Commune de Dozulé Acquis récemment 
AD 170p 32 M et Mme Chaine Christophe  
AD 195 409 Commune de Dozulé  
AD 196 4946 Commune de Dozulé  
AD 197 118 FranceTélécom  
AD 198 21 Commune de Dozulé  
AD 206 45 Les Coopérateurs de Normandie Picardie   
AD 207 170 Commune de Dozulé  
AD 208 804 Commune de Dozulé  
AD 397p 2472 Topic Eric et  

Adjacent Anne-Stéphanie 
 

AD 398 10912 Commune de Dozulé Acquis récemment 
AD 409p 103 M et Mme Dagorin Thierry  
AD 410p 19 Vermughen Jean-Pierre et 

Vermughen Nathalie épx Noel Thierry 
 

AN 75 34520 Commune de Dozulé  
Total : 122 770   

 
 
La ville est propriétaire de 9ha 66a 93 soit 79% de l’ensemble de l’emprise du périmètre de la 
déclaration de projet ; à cela s’ajoute 57a27 en cours de négociation soit 5%. 
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2) Les enjeux d’aménagement du site 
 

2-1 Les enjeux urbanistiques : 
 

La ville de Dozulé s’est étendue et s’étend toujours à l’Est de la commune dans le prolongement de la 
Rue Principale. La municipalité souhaite restructurer et repenser certains espaces urbains afin de créer 
un « véritable cœur de ville » et rompre l’effet « village rue »  qui se trouve conforté par l’effet barreau 
de la rue commerçante Est Ouest (Grande Rue). 
 
Par ailleurs, le terrain de football (et ses équipements) situé en plein cœur de ville derrière l’Eglise n’a 
plus sa place dans cette situation ; terrain exigu, manque de stationnement à proximité, équipements 
vétustes, etc.  
De plus, un certain nombre d’équipements se situent de part et d’autre de l’Avenue Georges Landry : 
groupe scolaire, salle des fêtes vétuste et obsolète, maison de retraite, caserne de pompiers, etc. et 
apparaissent comme « posés » sur des espaces sans réelle cohérence. 
 
Les enjeux urbanistiques sont ainsi de trois ordres :  
 

 Requalifier le carrefour Grande Rue / Avenue Georges Landry et la Place du Haras pour en 
faire un lieu valorisant l’activité commerciale et de services, et sécuriser la circulation dans cette 
partie du bourg, 

 
 Mettre en relation, le long d’une « colonne vertébrale » Nord-Sud, les différents espaces et 

équipements dispersés au Sud du bourg, 
 

 Aménager des espaces publics de qualité visant à créer, à terme : 
 un espace remarquable constituant le seul « poumon vert » de la ville, espace de rencontre 

convivial et pédagogique avec une vocation développement durable et collectif (sport, 
culture, services multiples, tourisme) 

 un espace de sports et loisirs structuré en substitution de celui existant 
 et, plus au Sud, un équipement de type salle multi-activités et un espace  à caractère 

« festif ». 
 
Ces espaces auront ainsi une fonction sociale, pédagogique, touristique, de loisirs et détente. 
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2-2 Les enjeux sociaux et économiques : 
 
Le 1er enjeu, afin d’accompagner la politique municipale volontariste de développement d’un habitat 
multi générationnel, de renforcement de l’activité (surtout commerciale) et de coopération 
intercommunale, est de favoriser la mise en relation des futurs habitants entre eux et de leur offrir des 
espaces de qualité favorisant le bien-vivre ensemble. Il s’agit d’un véritable lieu de mixité. 
 
Le 2ème enjeu pour la ville de Dozulé qui ne dispose pas, à ce jour, de véritable place ou jardin public, 
est permettre aux habitants de se retrouver, mais également aux visiteurs de découvrir la ville dans une 
perspective d’évolution touristique du territoire. 
 
Enfin, sous l’angle économique, ce projet à l’ambition de favoriser la dynamique commerciale grâce à la 
mise en valeur de la place du Haras et de ses abords (notamment à proximité de l’hôtel-restaurant), et 
de répondre aux problèmes de certains petits commerces en matière de facilité et de sécurité de 
livraison et d’accès, ainsi qu’à la demande récurrente de capacité de stationnement émise par les 
commerçants et les riverains de la Grande Rue. 
 
2-3 Les enjeux de développement durable : 
 
En matière de développement durable, plusieurs objectifs peuvent être mis en œuvre : 
 
Il s’agira d’abord de favoriser les déplacements non automobile à l’intérieur de la Commune, en 
valorisant une liaison douce, Nord-Sud, qui « donne envie » de s’y déplacer. Cette liaison douce, outre 
sa fonction relative aux aménagements prévus, dans ce projet, aura un intérêt important pour le 
développement d’un futur quartier d’habitat (qui sera imaginé dans une réflexion de type 
« écoquartier ») sur la zone 2AU du PLU, située au Sud bourg. 
 
Elle concernera, également, la mise en valeur des espaces naturels sans vocation agriculture depuis 
longtemps, et de protection de la biodiversité. S’y ajoutera aussi la mise en valeur des espaces humides 
au sein, notamment, du futur espace public. 
 
Ces espaces pourront, par ailleurs, être le support d’un jardin pédagogique, en accompagnement d’une 
réflexion d’autogestion. Ce projet pourra aussi être l’une des réponses à l’évolution des rythmes 
scolaires prévue pour 2014.  
Ce sera en outre, l’occasion d’accueillir un projet intercommunal de ramassage par moyen hippomobile 
dont la 1ère réflexion est la collecte de verre et d’envisager des actions autour de l’apiculture. 
 
De plus, la commune de Dozulé répond à l’appel à candidature du SDEC Energie sur l’accueil de 
bornes électriques pour le rechargement des véhicules de ce type. Située sur l’axe Caen – Rouen, 
fortement sollicité en la matière, la commune à la volonté de participer à l’opération et de l’intégrer dans 
ce projet. 
 
Enfin, concernant l’évolution du stationnement, des techniques alternatives à l’imperméabilisation seront 
mises en œuvre.  
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3) Le Projet 
 
Face à ces constats et enjeux, avec le concours de son maître d’œuvre, la ville a défini ainsi son projet : 
 
Celui-ci propose le long d’un axe fort Nord Sud, à partir de la Rue Principale, d’aménager divers 
espaces en lieux publics. Un axe piétonnier et cyclable permettra de relier les équipements existants 
(tels que groupes scolaires, maison de retraite, etc.) avec de nouveaux lieux de vie communaux. 
 
Le projet se « déploie » naturellement le long de cet axe « mode doux » Nord-Sud et chaque 
aménagement y trouve sa légitimité, sa place et des coutures naturelles et évidentes avec la structure 
urbaine existante. 
 
Les principaux objectifs sont, du nord vers le sud, de créer et d’offrir à la population locale ainsi qu’aux 
visiteurs : 
 

o Des commerces & offres de stationnements supplémentaires, tout en créant une « véritable place » 
de centre ville sécurisée et attractive. Une vingtaine de logements et 3 à 5 cases commerciales au droit 
de la place et dans le prolongement de la caserne des pompiers. Ces nouvelles implantations vont 
permettre d’une part de conforter l’outil commercial et d’autre part de créer une place de centre ville, en 
restructurant la voirie, les stationnements tout en sécurisant la sortie des écoles. 
 

o Un espace public de rencontre conviviale avec une mise en valeur de l’eau et de la structure 
arborée existante ; ce seul véritable poumon vert en plein centre ville fera l’objet d’un plan de gestion 
adapté des espaces paysagers, 
 

o Un équipement de sports et loisirs : terrain de football avec tribunes-vestiaires-club house-tennis-
parcours sportifs, etc. 
 

o Une salle multi activités et de spectacles dont la vocation dépassera la seule commune de 
Dozulé ainsi qu’ un espace festif extérieur pouvant par exemple accueillir un lieu de restauration sur 
l’eau et un « cirque naturel » forestier, écrin végétal peu commun. 
 
Tous ces équipements seront dotés de stationnements adaptés (plus de 250 places) et d’un 
paysagement très particulier mais s’insérant parfaitement dans l’ensemble. 
 
Ce projet, très ambitieux, constitue réellement l’avenir du développement de la commune et une 
réponse aux besoins et aux souhaits des habitants de la commune et du secteur intercommunal. Il 
permettra d’affirmer une « image forte » de ville dynamique et totalement impliqué dans les objectifs du 
développement durable. 
 
Leur traduction graphique en est assurée sur les esquisses de prospective d’aménagement ci-après. 
 
La réalisation de ce projet d’une importance significative pour la commune se réalisera dans la durée : 

- La première étape concernera la Place du Haras et l’espace public entre la Grande Rue et 
l’Avenue d’Ornano.  
- La deuxième étape, concernant l’espace situé au Sud de l’Avenue d’Ornano, fera l’objet 
ultérieurement d’études plus approfondies avant sa mise en œuvre. 
 

Dans cet esprit, sont détaillés ci-après d’une part l’aménagement de la Place du Haras et d’autre part 
celui du Parc Public. 
 
 



 

 

  

 

    0             100 mètres 
 

Liaisons douces avec salle 
multi-activités



 

 

3-1 La Place du Haras : 
 
Point de départ des aménagements, cette place, sa réorganisation, les stationnements 
complémentaires au Nord de la caserne des pompiers (environ 70 places), le dévoiement de l’Avenue 
Georges Landry, permettront de ralentir la circulation et de « pénétrer » dans un vrai espace urbain en 
axant la vue vers les futurs commerces. Ce dévoiement permettra également de sécuriser la sortie du 
groupe scolaire avec un stationnement Bus le long du trottoir au droit de la sortie et des parkings sans 
traverser la Route Départementale. 
 
Un traitement particulier devra être réalisé au droit du carrefour afin que la Place du Haras soit dans la 
continuité naturelle de la Grande Rue, principale rue commerçante de la ville. 
 
Les trottoirs seront élargis et végétalisés afin de favoriser les déplacements depuis les divers 
équipements et les quartiers d’habitations. 
 
 

 

Liaison vers la mairie 
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3-2 L’espace public : 

 
Le terrain, actuellement un verger non urbanisé et non exploité bien orienté en plein cœur de ville et proche de tout, est une 
« opportunité » rare pour une commune. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
L’ensemble de ce jardin public fera l’objet d’une gestion intégrée et les zones humide et semi humide 
seront traitées dans l’esprit des éléments ci-après. 

Du nord vers le sud, l’eau est gérée 
par un rû ou une canalisation 
souterraine vers le nord et vers 
l’Ancre. 
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L’esprit recherché dans le projet s’appuiera sur des intentions indicatives fournies ci-dessous à titre 
d’exemple. 

 
La reconquête de l’eau viendra se substituer au réseau canalisé actuel. 
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B. Les incidences du projet 
 
Les incidences du projet doivent être appréciées au regard de l’impact sur l’ensemble du territoire 
urbain. 
Sont ainsi successivement analysés les incidences sur la démographie et le logement, l’activité 
commerciale, les équipements public, les déplacements et stationnement, sur les aménagements 
urbains et routier, sur les réseaux, sur l’environnement naturel. 
 
1) La démographie et le logement : 
 
Le projet n’aura que peu d’impact sur ce thème puisque seuls quelques logements en nombre limité 
(environ 20 logements) pourraient être créés sur la Place du Haras en accompagnement de futurs 
commerces. 
L’évolution du nombre de logements et de leur diversité est gérée par ailleurs par la réalisation en cours 
ou projetée de divers programmes dont celui qui pourrait concerner l’emprise du stade actuel après son 
transfert. 
Les équilibres des projets sont compatibles avec  les objectifs du SCOT.  
Dans le cadre du PLU, la ville de Dozulé a par ailleurs une capacité à accueillir de l’ordre de 280 
logements dont une centaine situés en zone urbaine. Les quelques logements envisagés s’inscrivent 
dans cette perspectives en zone urbaine. 
 
2) L’activité commerciale : 
 
Le projet vise à identifier, en complément des boutiques présentes le long de la rue principale, un 
espace central de l’activité commerciale en marquant, par une ouverture sur la Grande Rue, une 
capacité d’offre complémentaire sur la Place du Haras. Cette proposition s’inscrit au cœur de l’activité 
commerciale présente et vise à en renforcer l’attractivité. 
 
3) Les équipements publics : 
 
Le projet aura pour effet de mettre en valeur des équipements publics existants dans le secteur 
concerné en les intégrant dans un véritable espace urbain et de permettre leur éventuelle évolution. 
 
Il ne génère pas de besoin d’extension des ces équipements existants. 
 
Par contre, il favorise la mise en relation de ces différents équipements entre eux et, à cet égard, une 
liaison directe entre la mairie et le futur parc urbain sera recherchée à moyen terme au gré des 
opportunités foncières. 
 
 De plus, il permet la création de nouveaux équipements publics adaptés à l’évolution croissante de la 
population avec la création prochaine d’un parc public puis, à plus long terme, d’un espace sportif et, 
enfin, d’un lieu d’animations et spectacles intégrant une salle multi activités. 
 
Ces équipements constituent une réponse aux besoins qui s’exprimeront tant sur la ville de Dozulé que 
sur le territoire communautaire ; il favorisera également l’attractivité touristique de cette porte d’entrée 
ouest dans le Pays d’Auge. 
 
4) Les déplacements et stationnement : 
 
Pour favoriser l’activité commerciale, le projet prévoir de créer environ 70 places de stationnement 
complémentaires à proximité immédiate du centre urbain. 
 
Les déplacements doux seront favorisés par les aménagements Nord-Sud envisagés, en y intégrant 
également la liaison future vers la mairie. 
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5) Les aménagements urbains et routiers : 
 
Le long de l’Avenue Georges Landry et sur la place du Haras, les aménagement prévus visent à 
estomper le caractère routier de cet axe et à lui affirmer un caractère urbain, en permettant ainsi de 
sécuriser les déplacements et de donner envie de véritablement « entrer » dans la ville. 
 
Les aménagements urbains envisagés favoriseront la lisibilité de l’activité commerciale dans ce secteur 
ainsi que son accessibilité. Ils devront prendre en compte la circulation des engins agricoles. 
 
6) L’environnement naturel : 
 
Le parc public, qui constitue l’un des enjeux majeurs du projet assurera une mise en valeur de 
l’environnement naturel par des aménagements spécifiques autour de l’eau et la biodiversité, en 
permettant à chacun d’en bénéficier et de se l’approprier. 
 
En effet, la Collectivité par la création de ce parc souhaite affirmer sa volonté de mettre en valeur les 
derniers espaces naturels du territoire communal qui est assez restreint et qui nécessite de proposer, 
pour l’obtenir, un développement urbain efficace sur le plan socio-économique, durable sur le plan 
environnemental pour améliorer le cadre de vie des habitants.  
Par ce projet, la Collectivité anticipe ce que sera la cité dans l’avenir.  
 
Ce « parc » est une mise en scène du futur cadre de vie tenant compte des désirs des diverses 
générations avec une mise en valeur de l’environnement naturel par des aménagements spécifiques 
autour de l’eau et de la biodiversité : jardin pédagogique avec un parcours d’interprétation pour les 
écoles, un entretien différencié favorisant une continuité écologique pouvant apporter une base pour le 
développement éventuel de l’apiculture, et accueillir un projet pédagogique autour du cheval et de la 
culture avec l’intercommunalité.  
 
Ces aménagements paysagers, mélanges d’espaces naturels et d’espaces plus structurés, le long du 
ruisseau s’articulant sur un axe nord/sud sera le « fil de vie intergénérationnelle » de la Collectivité. 
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1) Rapport de présentation 
 
Préambule 
 
La présente mise en compatibilité a pour objet de prendre en compte la déclaration de projet demandée par la 
ville de Dozulé et jugé d’intérêt général par l’EPCI, pour permettre l’aménagement de son Cœur de Bourg. 
 
Ce projet nécessite en effet que soient adaptées diverses dispositions réglementaires pour en permettre la 
réalisation. Ces adaptations vont concerner directement le périmètre soumis à la déclaration de projet mais 
également les abords ; en effet, outre le fait  de permettre la réalisation des intentions exprimées par la ville, il est 
nécessaire de préserver les évolutions futures notamment la possibilité d’assurer une liaison douce avec la 
mairie. 
 
Les adaptations à apporter au Plan Local d’Urbanisme vont concerner principalement le règlement graphique et le 
règlement écrit. 
 
Les plans ci après permettent de comparer le zonage actuel complété du périmètre de la déclaration de projet 
avec les intentions d’aménagement. 
 
Le projet de restructuration comprend, 4 secteurs différents inclus à l’intérieur du périmètre de la déclaration. 
 
Les 4 secteurs concernés sont du Nord vers le Sud : 
 

 Une nouvelle place commerçante et de services accompagnée de logements 
 

 Un jardin public constituant un « poumon vert » en centre ville 
 

 Un espace sport et loisirs (en remplacement du stade actuel trop exigu) 
 

 Une salle multi activités et théâtre ou cirque de verdure. 
 
L’ensemble de ce projet structuré le long d’une « colonne vertébrale » Nord-Sud présente un intérêt général pour 
les habitants de la ville de Dozulé mais également pour ceux de l’EPCI ou du territoire communautaire. Il offre 
également des perspectives de valorisation touristique. 
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Zonage PLUI et périmètre déclaration de projet Intention d’aménagement 

 

      

N

Liaisons douces avec salle 
multi activités
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Les conséquences sur le PLUI 
 
 
Le PLUI, adopté le 26 Septembre 2012, a classé de la façon suivante les parcelles concernées par le projet : 
 
 

 L’emprise de la place du haras est classée secteur Ub, 
 

 Les terrains non bâtis situés entre la place du haras, le chemin piétonnier vers l’avenue d’Ornano et la 
rue Plessis Esmangard, dont la vocation de « poumon vert » est affichée, sont classés en zone N 
(espace naturel préservé), 

 
 Les terrains au Sud de l’avenue d’Ornano dont la vocation sportive, socio culturelle et de loisirs est déjà 

prévue est classée en zone Ns avec un empiètement significatif dans le bois de Dozulé dans la 
perspective d’une activité de type « accrobranche ». 

 
 
Le projet présente 4 caractéristiques qui ne remettent pas en cause le PADD : 
 
 

 1 – il étend la zone urbaine au Sud du périmètre des secteurs U actuels, avec notamment la création 
d’un parking public destiné à l’activité commerciale. 

 
 2 – il réaffecte également en zone urbaine un espace en angle nord ouest du périmètre de déclaration 

de projet qui ne participe pas à la réalisation du futur jardin public, tout en prévoyant la création d’une 
future liaison douce vers la mairie. 

 
 3 – l’ensemble de l’espace situé depuis l’arrière de la zone bâtie jusqu’à la lisière du bois peut être 

considéré comme participant à un projet unique d’espace naturel de vie, de lieu de rencontre et 
d’animation. 
 

 4 – Le projet vise enfin à rechercher à terme une liaison douce vers la mairie. 
 
 
 
 
L’ensemble de ces considérations conduisent à impacter le plan du règlement graphique actuel sur les secteurs 
identifiés par les différentes couleurs sur l’extrait ci-après :
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Liaison douce à prévoir 
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Ainsi dans l’esprit des intentions exprimées ci-avant : 
 
 

 Le secteur jaune actuellement classé en N doit être classé en Ub (pour une superficie d’environ 1.0ha) 
 

 Le secteur bleu actuellement classé en Ub doit être classé en Ns (pour une superficie d’environ 0.1ha) 
 

 Un secteur Ns doit couvrir l’ensemble du surplus du projet ce qui a pour conséquence de classer le 
secteur N, en orange, en Ns (pour une superficie d’environ 1.5ha). 

 
 Enfin un nouvel emplacement réservé n°27 d’une emprise d’environ 5mètres de large est créé, au profit 

de la commune afin de permettre à terme la réalisation d’une liaison douce par la ville. Concernant la 
création de cet emplacement réservé, la volonté municipale est d’en maîtriser l’emprise nécessaire au fil 
des opportunités foncières qui se produiront lors de mutations des parcelles. 

 
Le nouveau zonage règlementaire proposé est ainsi le suivant : 
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Outre la modification, du règlement graphique, telle que précisée ci-avant, cette mise en compatibilité entraine 
une mise à jour de la liste des emplacements réservés ainsi que le bilan des surfaces des zones.  
 
La liste des emplacements réservés, intégrant le nouvel emplacement 27, devient ainsi la suivante : 
 

N° Vocation de l'emplacement réservé Surface (m²) Bénéficiaire 
1 Élargissement de chaussée 70 Putot en Auge 
2 Liaison non automobile 8230 Putot en Auge et Dozulé
3 Aménagement paysager et liaison non-automobile 2750 Putot en Auge 
4 Élargissement de chaussée et liaison non-automobile 530 Putot en Auge 
5 Élargissement de chaussée et liaison non-automobile 510 Putot en Auge 
6 Élargissement de chaussée 670 Putot en Auge 
7 Liaison non automobile 1610 Putot en Auge 
8 Défense incendie 225 Cricqueville en Auge 
9 Défense incendie 225 Cricqueville en Auge 

10 Défense incendie 225 Cricqueville en Auge 
11 Défense incendie 225 Cricqueville en Auge 
12 Aménagement et valorisation de la ferme de Silly 22670 Dozulé 
13 Espace détente et loisirs 147750 Angerville 

14 
Extension du cimetière, aire de stationnement et 
assainissement du bâtiment communal 10240 Saint Léger Dubosq 

15 Défense incendie 245 Saint Léger Dubosq 
16 Défense incendie 225 Saint Jouin 
17 Défense incendie 225 Saint Jouin 
18 Défense incendie 225 Saint Jouin 
19 Défense incendie 1070 Saint Léger Dubosq 

20 
Aménagement et valorisation de la fontaine Sainte 
Redegonde 1060 Saint Jouin 

21 Abri de bus 85 Saint Jouin 
22 Défense incendie 225 Cresseveuille 
23 Défense incendie 225 Cresseveuille 
24 Élargissement de chaussée 290 Saint Jouin 
25 Élargissement de chaussée 480 Saint Jouin 
26 Élargissement de chaussée 780 Saint Jouin 
27 Liaison non automobile 730 Dozulé 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le bilan des surfaces des zones prenant en compte l’adaptation du règlement graphique de Dozulé s’établit 
comme suit : 
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 Avant modification Après modification 

Angerville 393ha 
… … … 

Cresseveuille 555ha 
… … … 

Cricqueville en Auge 687ha 
… … … 

Dozulé 523ha 
Zone A 0ha 0ha 
Zone AU 37.1ha 37.1ha 
- dont 1AU 10.7ha 10.7ha 
- dont 1AUa 0.9ha 0.9ha 
- dont 2AU 13.6ha 13.6ha 
- dont 1AUE 8.8ha 8.8ha 
- dont 1AUEp 3.1ha 3.1ha 
Zone N 409.9ha 409ha 
- dont N 381ha 378.5ha 
- dont Na 6.7ha 6.7ha 
- dont Ns 22.2ha 23.8ha 
Zone U 76ha 76.9ha 
- dont Ua 11.9ha 11.9ha 
- dont Ub 52.3ha 53.2ha 
- dont Uh 8.1ha 8.1ha 
- dont Ul 3.2ha 3.2ha 
- dont Us 0.5ha 0.5ha 

Putôt en Auge 659ha 
… … … 

Saint Jouin 511ha 
… … … 

Saint Léger Dubosq 408ha 
… … … 

EPCI 3736ha 
Zone A 261.3ha 261.3ha 
Zone AU 54ha 54ha 
- dont 1AU 23ha 23ha 
- dont 1AUa 0.9ha 0.9ha 
- dont 1AUb 12.5ha 12.5ha 
- dont 2AU 17.6ha 17.6ha 
Zone AUE 21.8ha 21.8ha 
- dont 1AUE 17ha 17ha 
- dont 2AUE 1.7ha 1.7ha 
- dont 2AUEp 3.1ha 3.1ha 
Zone N 3217.4ha 3216.5ha 
- dont N 3058.2ha 3055.7ha 
- dont Na 61.2ha 61.2ha 
- dont Nh 16.4ha 16.4ha 
- dont Np 44.6ha 44.6ha 
- dont Ns 37ha 38.6ha 
Zone U 181.5ha 182.4ha 
- dont Ua 11.9ha 11.9ha 
- dont Ub 61.6ha 62.5ha 
- dont Uc 58.7ha 58.7ha 
- dont Ud 35.6ha 35.6ha 
- dont Uf 1.9ha 1.9ha 
- dont Uh 8.1ha 8.1ha 
- dont Ul 3.2ha 3.2ha 
- dont Us 0.5ha 0.5ha 
 
Le règlement écrit, pour les secteurs modifiés, est inchangé et il est rappelé ci-après pour mémoire :
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III a –  EXTRAIT REGLEMENT (Zones U et N) 
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TITRE II 
 
 

DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES URBAINES 
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Caractère de la zone 
 
 
Sont classées en zone urbaine des terrains urbanisés et desservis; cette zone a vocation à recevoir de l'habitat et toutes 
activités ou équipements, normalement liés et compatibles avec cette vocation résidentielle dominante : commerces, 
services, équipements collectifs, etc. 
 
 
Elle comprend : 
 

 Des secteurs Ua constituant le centre bourg de DOZULÉ présentant un habitat relativement dense en 
ordre continu. 

 
 Des secteurs Ub situés à DOZULÉ et PUTÔT EN AUGE correspondant à des espaces où les densités 

bâties sont plus aérées. 
 

 Des secteurs Uc correspondant à des secteurs déjà bâtis sans style architectural spécifique. 
 

 Des secteurs Ud correspondant à des secteurs déjà principalement bâtis selon une architecture 
augeronne identifiée. 

 
 Un secteur Uf correspondant à un espace destiné aux équipements et constructions publics (fonctions 

municipales, espaces verts, espace loisirs, équipements publics, etc.). 
 

 Des secteurs Uh correspondant à des secteurs déjà bâtis en équipements d’intérêt collectif. 
 

 Un secteur Ul correspondant au périmètre du parc résidentiel de loisirs (PRL) « le Relais de la Vallée 
d’Auge » à DOZULÉ. 

 
 Un secteur Us correspondant à un secteur destiné aux installations et équipement sanitaires ou sociaux, 

à l’accueil des jeunes en difficulté. 
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ARTICLE U.1 : Occupations et utilisations du sol interdites 

 
Les occupations et utilisations du sol qui sont incompatibles, du fait des nuisances qu'elles supposent, avec la vocation 
dominante de la zone sont interdites, soit en particulier : 
 

 Les nouvelles installations classées pour la protection de l'environnement. 
 Les carrières, affouillements et exhaussements de sols soumis aux dispositions des articles R.421-19 et R.421-23 

du code de l'urbanisme. 
 Les abris de fortune, entrepôts et les dépôts de ferrailles, matériaux de démolition, de déchets et véhicules 
désaffectés ou non. 
 Le stationnement de plus de trois mois de caravanes et de tentes. 
 Tout hébergement léger de loisirs, ou implantation de mobil home de plus de trois mois (sauf justification de 
chantier). 
 L’implantation de constructions nouvelles à moins de 10 mètres des berges d’un cours d’eau. 
 Dans les secteurs où la profondeur de la nappe est comprise entre 0 mètre et 2,5 mètres : les caves et sous-
sols. 
 Dans les zones inondables : Les campings, les remblais (sauf ceux strictement nécessaires à la réalisation 
d’équipements collectifs) et les sous sols. 

 
Sont de plus interdits : 

 Les défrichements dans les espaces boisés classés figurant au règlement graphique, en application de l'article L 
130-1 du Code de l'Urbanisme. 

 

ARTICLE U.2 : Occupations ou utilisations du sol soumises à conditions particulières 

Les établissements à vocation artisanale, de bureau, de commerce ou d’hébergement hôtelier sont autorisés sous réserve 
qu'ils ne produisent pas des nuisances (bruit, trafic, odeurs, etc.) incompatibles avec la vocation d’habitat dominante de la 
zone. 
 
Les reconstructions à l’identique après sinistre sous réserve que celui-ci ne soit pas dû aux mouvements de terrains et aux 
inondations. 
 
Les parcelles concernées par un indice de présence de cavité souterraine sont inconstructibles tant que le pétitionnaire ne 
lève pas l’indice. 
 
 

ARTICLE U.3 : Accès et voirie 
 
I- ACCES : 
Pour être constructible, un terrain doit avoir accès à une voie publique ou privée, soit directement, soit par l'intermédiaire 
d'un passage aménagé sur le fond voisin; ce passage aura une largeur minimale de 4 mètres. 
Les accès seront adaptés aux caractéristiques des constructions et équipements et apporteront la moindre gêne possible à 
la circulation publique. Leur disposition assurera la sécurité des usagers et leurs abords seront dégagés de façon à assurer 
la visibilité. 
 
Pour des questions de sécurité : 

 Le jumelage de l'accès de deux parcelles mitoyennes pourra être imposé,  
 Lorsqu'une parcelle est bordée de plusieurs voies, l'accès pourra être imposé sur l'une d'elles. 

 
II- VOIRIE : 
Les constructions et les installations doivent être desservies par des voies dont les caractéristiques correspondent à leur 
destination et avoir des caractéristiques adaptées à l'approche et à l'accès des véhicules de lutte contre l'incendie et 
d'enlèvement des ordures ménagères. 
 
 

ARTICLE U.4 : Desserte par les réseaux 

 
I- EAU POTABLE : 
Le branchement sur le réseau d'eau potable est obligatoire pour toute construction ou installation le nécessitant. 
 
II- ASSAINISSEMENT : 
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a) Eaux usées :  

 Dans les zones d'assainissement collectif ou en présence de réseau, le raccordement au réseau est obligatoire 
pour toutes constructions ou installations nouvelles. 

 Dans les zones d'assainissement non collectif, les installations respecteront les dispositions prévues par la 
réglementation en vigueur, notamment les prescriptions de l’arrêté du 7 septembre 2009 (NOR : DEVO0809422A). 

 
b) Eaux pluviales : 

 Dans une logique de développement durable, les eaux pluviales relatives à tout projet seront prioritairement 
gérées, par des dispositifs appropriés de traitement et d’infiltration sur l’emprise foncière du projet. 

 En cas d’impossibilité technique ou de capacité limité d’infiltration, l’écoulement vers le réseau collecteur 
(canalisation ou fossé) ne pourra être accepté qu’après une temporisation dimensionnée de façon à ne pas 
aggraver (voire à réduire) les vitesses et les volumes d’écoulement à l’aval.      

 
III- ELECTRICITÉ -TÉLÉPHONE : 
Lorsque l'effacement des réseaux d'électricité ou de téléphone est prévu ou réalisé dans un secteur, les nouveaux réseaux 
et branchements doivent être enterrés. 
En matière d’éclairage des voies ouvertes au public, les projets intégreront des solutions en matière d’économie d’énergie. 
 
 
ARTICLE U.5 : Superficie minimale des terrains 
 
Lorsqu'un dispositif individuel d'assainissement des eaux usées est requis (pour la réalisation d’une construction nouvelle), le 
pétitionnaire devra disposer d'une unité foncière suffisante pour en permettre la réalisation et le bon fonctionnement. 
 
 
ARTICLE U.6 : Implantation des constructions par rapport aux voies 
 
En secteur Ua, les constructions seront implantées conformément à l’alignement de fait des constructions situées de part et 
d’autre. 
En l'absence d'alignement de fait, les constructions sont implantées soit à l’alignement soit à une distance de l'alignement 
des voies au moins égale à 5 mètres. 
La continuité d’alignement existant pourra cependant être imposée. 
 
En secteurs Ub, Uc, Ud et Us, les constructions seront implantées conformément à l’alignement de fait des constructions 
situées de part et d’autre. 
En l'absence d'alignement de fait, les constructions sont implantées à une distance de l'alignement des voies au moins égale 
à 5 mètres. 
 
En secteurs Uh et Uf, l’implantation des constructions pourra se faire jusqu’à l’alignement des voies. 
 
En secteur Ul, les constructions seront implantées avec un retrait minimum de 2 mètres par rapport à l’alignement sur la RD 
n°85 
 
Sur toute la zone : 
Des reculs différents, justifiés architecturalement, peuvent être autorisés par rapport aux voies nouvelles créées à l'occasion 
de lotissements ou groupes d'habitations. 
 
Les dispositions de cet article ne sont applicables : 

 Ni à la reconstruction à l'identique après sinistre, 
 Ni au changement de destination, 
 Ni à l'extension mesurée d'une construction existante, dès lors que cette extension ne réduit pas la distance 

actuelle de l'ensemble par rapport à la voie, 
 Ni aux équipements d'infrastructure ou aux ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services 

d'intérêt général. 
 
ARTICLE U.7 : Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives de propriété 
En secteur Ua et Ul : 
Toute construction doit être implantée : 

 Soit en limite séparative ; l’implantation de la construction sur une ou deux limites séparatives latérales est 
autorisée. 

 Soit à une distance comptée horizontalement de tout point du bâtiment à construire au point de la limite 
parcellaire qui en est le plus rapproché au moins égale à la moitié de la différence d'altitude entre ces 2 points, 
sans pouvoir être inférieure à 2 mètres.  
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En secteur Ub : 
Toute construction doit être implantée : 

 Soit en limite séparative dans une bande de 15 mètres. de l’alignement ; l’implantation de la construction sur une 
ou deux limites séparatives latérales est autorisée. 

 Soit à une distance comptée horizontalement de tout point du bâtiment à construire au point de la limite parcellaire 
qui en est le plus rapproché au moins égale à la moitié de la différence d'altitude entre ces 2 points, sans pouvoir 
être inférieure à 4 mètres. 

 
En secteur Uc, Ud, Uf et Us, toute construction doit être implantée à une distance minimale de 5 mètres. de la limite 
séparative. 
 
En secteur Uh, la distance comptée horizontalement de tout point du bâtiment à construire au point de la limite parcellaire 
qui en est le plus rapproché doit être au moins égale à la moitié de la différence d'altitude entre ces 2 points, sans pouvoir 
être inférieure à 4 mètres. 
 
Sur toute la zone : 
Sont autorisées jusqu'en limite séparative : 

 Les constructions et extensions des constructions existantes d'une hauteur inférieure à 3 mètres. 
 Les constructions en adossement à des bâtiments existants déjà construits en limite séparative dans la limite de 

hauteur et de longueur de ceux-ci. 
Des dispositions différentes peuvent être appliquées sur les limites créées à l'occasion de lotissements ou groupes 
d'habitations. 
 
Les dispositions de cet article ne sont applicables : 

 Ni à la reconstruction à l'identique après sinistre, 
 Ni au changement de destination, 
 Ni à l'extension mesurée d'une construction existante, dès lors que cette extension ne réduit pas la distance 

actuelle de l'ensemble par rapport à la limite séparative, 
 Ni aux équipements d'infrastructure ou aux ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services 

d'intérêt général. 
 
 
ARTICLE U.8 : Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même unité foncière 
 
Cet article n’est pas réglementé. 
 

ARTICLE U.9 : Emprise au sol des constructions 

En secteurs Ua, Uf, Uh et Us: 

Cet article n’est pas réglementé. 

En secteur Ub : 
L'emprise au sol des constructions édifiées ne doit pas excéder 30% de la superficie totale de la parcelle. 
 
En secteurs Uc et Ud: 
L'emprise au sol des constructions édifiées ne doit pas excéder 10% de la superficie totale de la parcelle. 
 
En secteur Ul : 
L’emprise au sol de l’ensemble des constructions y compris de jardin (d’une superficie inférieure à 12 m²) et terrasse 
couverte (d’une superficie inférieure à 30 m²) ne doit pas excéder par emplacement 50% de la superficie dudit 
emplacement ; cette emprise est limitée à un maximum de 170 m². 
 
Les dispositions de cet article ne sont pas applicables aux constructions publiques, aux équipements d'infrastructure ou aux 
ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services d'intérêt général. 
 

ARTICLE U.10 : Hauteur des constructions 

La hauteur est comptée par rapport au point le plus bas du terrain naturel sous l’emprise de la construction avant 
aménagement. 
 
Les constructions pourront accueillir, au dessus du rez-de-chaussée, au maximum 2 niveaux habitables (un étage droit et un 
niveau sous combles). Leur hauteur totale à partir du niveau du rez-de-chaussée sera limitée à 10 mètres au faitage. 
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De plus, en secteur Ua et Ub : 

Un dépassement de cette hauteur pourra être autorisé lorsque la construction à édifier se situe dans le prolongement de 
bâtiments existants. Dans ce cas, la hauteur de la construction pourra être égale à celle du bâtiment limitrophe le plus élevé. 
 
Les rez-de-chaussée des constructions nouvelles seront situés à moins de 0,60 mètre du niveau du terrain naturel pris au 
point le plus bas sous l’emprise de la construction, hormis spécifiquement les rez-de-chaussée des habitations nouvelles qui 
seront supérieurs de 1 mètre à la cote du terrain naturel dans les secteurs à risques identifiés de débordement de cours 
d’eau. 
 
La hauteur des totems ou équipements de même nature est limitée à celle des constructions avoisinantes. 
 

Les dispositions de cet article ne sont applicables ni aux équipements d'infrastructure, ni aux ouvrages 
techniques nécessaires au fonctionnement des services d'intérêt général. 

ARTICLE U.11 : Aspect extérieur 

Les nouvelles constructions s’inspireront des principes définis dans la fiche CAUE « Restaurer et construire dans le Pays 
d'Auge ». Les plantations s’inspireront des principes définis dans les fiches CAUE «Conseil de plantation », « Arbustes et 
arbres fruitiers », « Arbres». 
 
Le souhait est de permettre une expression architecturale variée intégrant une démarche environnementale forte qui devra 
être définie et justifiée dans chaque projet. A défaut, les projets traditionnels devront respecter les éléments qui suivent. 

 

Dans le cadre d’une approche haute qualité environnementale les propositions architecturales pour les 
constructions privées et publiques prenant en compte une meilleure gestion, notamment de l’énergie et 
des eaux pluviales, peuvent, sous réserve d’un projet cohérent (volumes et matériaux), être acceptées. 

1°- Esthétique générale 
Lorsque les constructions existantes le long d'une voie ou au sein d'un quartier présentent des caractéristiques 
architecturales particulières (type ou couleur des matériaux, taille des percements, forme ou couleur de toiture, type de 
lucarnes, type de clôtures, etc.), celles-ci s’imposent à toute nouvelle construction pour préserver l'harmonie de l'ensemble. 
Tout pastiche d'une architecture traditionnelle, étrangère au Pays d'Auge est interdit. 
 
L'aménagement et/ou l'extension d'un bâtiment existant doit respecter son caractère général pour ce qui concerne 
notamment, l'harmonie des volumes, l'échelle des percements et les associations de matériaux et de teintes. 
 
En secteur Ua, les matériaux de façades ou de toitures ainsi que les gabarits devront obligatoirement prolonger de façon 
harmonieuse le bâti existant. 
 
Matériaux : 
 
Façades 
Les parements extérieurs des façades devront être réalisés en matériaux dont la teinte se rapprochera le plus possible des 
matériaux traditionnels utilisés dans la région. Les façades qui ne seraient pas réalisées en matériaux destinés à rester 
apparents (pierre de taille, moellon appareillé, briques) devront recevoir un enduit traditionnel réalisé en deux ou trois 
couches. Les enduits prêts à l'emploi pourront être admis. 
 
Les façades, les soubassements, les murs de soutènement et de clôture qui ne sont pas réalisés avec les matériaux 
traditionnels précédents devront recevoir un enduit soit peint soit teinté dans la masse, dont la couleur respectera les 
indications précédentes. 
 
Dans tous les cas, la teinte de ces enduits devra se rapprocher le plus possible du ton des matériaux utilisés 
traditionnellement dans la région. 
 
Couvertures 
Sauf cas d’expression architecturale et environnementale justifiée, les matériaux de couverture autorisés sont, selon 
l'environnement : 

 La tuile plate naturelle ou vieillie, 
 L'ardoise ou les matériaux d'aspect similaire. 

 
Sont également admis : 
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 La tuile mécanique vieillie petit moule. 
 Les matériaux métalliques s'ils sont dissimulés par des éléments d'architecture. 
 Les bacs aciers à nervures, le zinc et le cuivre dans le cas d'expression architecturale contemporaine. 
 Le chaume. 

 
Toitures 
Les toitures de faible pente (inférieure à 30°) sont interdites. Pour les constructions principales, les toitures à deux pans 
comprises entre 40° et 60° sont obligatoires. Toutefois, les toitures à un seul versant de faible pente sont autorisées pour les 
annexes. 
 
Des dispositions différentes pourront être autorisées pour les constructions existantes dans le cas notamment du 
prolongement ou du raccordement de la toiture existante à l'extension projetée. 
 
Ces dispositions ne s'appliquent pas aux projets issus d'une démarche de création originale et pour lesquels le concepteur 
est en mesure de justifier qu'ils s'inscrivent de façon harmonieuse dans le paysage environnant, urbain ou rural. 
 
Les annexes des constructions à usage d'habitation ou les extensions seront recouvertes avec des matériaux d'aspect 
similaire à ceux qui sont employés pour la construction principale. 
 
Les vérandas, les serres, les abris de jardin et les bâtiments à usage d'activités ou de commerce ne sont pas soumis aux 
dispositions du présent article, à l'exception du paragraphe relatif à l'esthétique général. 
 
Vérandas : 
Leurs volumes doivent être proportionnés au volume de l’existant : privilégier un rapport de 1/3, ½ ou 2/3 et favoriser les 
alignements avec les éléments existants (fenêtres, lucarnes, etc.). 
Les pentes de toit doivent s’accorder au mieux avec celles de l’existant. 
 
Dans un souci de bonne intégration, les teintes et les matériaux de la structure et du soubassement à privilégier sont ceux 
qui s’harmonisent au mieux avec l’existant : teinte et matériaux des murs, des menuiseries extérieures. 
 
Bâtiments annexes : 
Les annexes des constructions à usage d'habitation seront recouvertes avec des matériaux identiques à ceux qui sont 
employés pour la construction principale 
 
Les constructions d'annexes réalisées par des moyens de fortune  telles que clapiers, poulaillers, abris de fortune, sont 
interdites 
 
Abris de jardin : 
Les abris de jardin standard du commerce d’une superficie inférieure ou égale à 20 m² sont autorisés dès lors qu’ils sont en 
façade bois et qu’ils disposent d’une toiture, d’une pente minimum de 20°, revêtue soit des matériaux mentionnés ci-avant, 
soit de bardeaux bitumés pour toiture. 
Leur implantation est autorisée à l’arrière de l’alignement de la façade ou du pignon sur rue(s) du bâtiment principal. 
Au-delà de cette superficie ainsi que pour tout abri non standard du commerce, les dispositions générales relatives aux 
bâtiments et annexes s’appliquent. 
 
Constructions à usage d’activités : (bâtiments de stockages, appentis, ateliers, etc.) 
Lorsque sur une unité foncière, ils sont voisins d'une habitation ils doivent alors présenter des caractéristiques similaires 
(type de toiture, matériaux et couleurs). 
 
Equipements relatifs aux nouvelles technologies : 
Les équipements relatifs aux nouvelles technologies (type parabole) ou à la mise en œuvre d’une démarche respectueuse 
de l’environnement (capteurs solaires, éoliennes individuelles, récupération des eaux pluviales, etc.) ne doivent pas porter 
atteinte aux lieux environnants. Les conditions de leur intégration visuelle devront être précisées dans les dossiers de permis 
de construire ou de demande d’autorisations diverses. Les paraboles ne devront pas être visibles de l’espace public et être 
de préférence d’un ton bleu ardoise. 
Les citernes, de toute nature (eau-gaz-fuel etc.) seront prioritairement enterrées ; si cela s’avérait impossible, leur 
implantation fera l’objet d’une intégration paysagère étudiée. 
 
Clôtures : 
Sur toute la zone : 
Les haies bocagères ou haies vives sont implantées avec un retrait de 0,70 mètre de la limite de la parcelle. 
Les ouvrages de maçonnerie sont seulement autorisés pour permettre la réalisation de porches ou portails dans la zone 
d'accès à la parcelle. 
Les hauteurs sont limitées à 1 mètre 80 sur rue et à 2 mètres sur les limites séparatives. 
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En secteur Ua, la nature et les caractéristiques de la clôture devront s’apparenter à celles déjà autorisées dans le même 
secteur et s’intégrer dans la continuité du bâti. 
 
En secteur Ub, Les clôtures sont constituées soit de murs bahuts avec grille ou grillage soit de haies vives doublées ou non 
de lisses normandes ou de grillages. Les ouvrages de maçonnerie autres que les murs bahuts sont seulement autorisés 
pour permettre la réalisation de porches ou portails dans la zone d'accès à la parcelle ; ils encastreront les coffrets divers. 
Les hauteurs seront limitées à 1 mètre 20 sur rue et à 2 mètres sur les limites séparatives. 
 
En secteur Uc, Ud et Us, les clôtures sont constituées de haies bocagères ou haies vives doublées ou non de lisses 
normandes ou de grillages (en façade sur rue, les lisses et grillages se situeront à l’intérieur de la parcelle).  
 
Implantations dans le terrain : 
Un soin particulier sera apporté à l'implantation des constructions dans les terrains en pente. La plantation de bosquets 
d'arbres participera à l'insertion dans le paysage des constructions. 
La construction principale sera implantée de préférence perpendiculairement à la pente (dans le sens des lignes de pente). 
Les remblais et les déblais seront réduits autant que possible, de façon à conserver au terrain un profil naturel. Les talus 
créés auront une pente maximale de 1 pour 3. Les dénivelés sont gérés par des terrasses ou murets.  
 
2°- Dispositions architecturales supplémentaires spécifiques au secteur Ud: 
 
Matériaux de façade : 
Les matériaux de construction utilisés doivent être des matériaux utilisés traditionnellement dans le Pays d'Auge : le bois (en 
structure ou en bardage) gris ou brun foncé, l'ardoise en essentage, la terre cuite rouge (brique ou tuile plate), le torchis 
ocre, la pierre de pays ou, sauf à l’intérieur du périmètre de protection d’un monument historique, des teintes similaires à 
ceux-ci, des cloisons mixtes colombage/panneaux de verre. 
Les colombages et les huisseries pourront être colorés à la façon traditionnelle. 
Les imitations peintes de colombages sont interdites. 
Les faux colombages ayant une épaisseur de 4cm minimum sont autorisés  
Les façades, les soubassements, les murs de soutènement et de clôture qui ne sont pas réalisés avec les matériaux 
traditionnels précédents devront recevoir un enduit soit peint soit teinté dans la masse, dont la couleur respectera les 
indications précédentes. 
Les constructions reprendront à leur compte le caractère dominant des constructions traditionnelles du Pays d'Auge tel que 
l'association en façade de plusieurs matériaux et couleurs, ceci dans un souci d'équilibre. 
 
Matériaux de toiture : 
Les matériaux de toiture seront choisis en fonction des constructions environnantes et du caractère des lieux. 
Les constructions seront recouvertes d'ardoises ou de petites tuiles plates naturelles ou vieillies. 
Les tuiles mécaniques, le cuivre et le zinc sont interdits. 
Les toits en terrasse sont interdits. 
 
Dans ce secteur, la référence à l'un des modèles ci après est imposée ; 
 
Type 1 : Maison ou dépendance augeronne à colombages 
Les constructions réalisées en référence à ce modèle traditionnel (la réalisation de colombages ou d'aspect colombage 
n'étant pas obligatoire sur la totalité de la construction) respecteront les principes suivants : 
 Les volumes seront étroits et plus longs que larges (dans un rapport au moins égal à 3 longueurs pour 2 largeurs). 
 Les fenêtres seront plus hautes que larges sauf intégration justifiée, notamment pour les baies vitrées. 
 Les toitures seront principalement composées de deux pans symétriques d'une pente supérieure à 50° ; les 
extensions (dont les vérandas) ou les appentis pourront avoir une couverture d'un seul pan dès lors qu'elle aura une pente 
au moins égale à 30°. 
 
Les constructions traditionnelles seront restaurées ou agrandies dans le respect strict de leurs caractéristiques 
architecturales : 
 Respect de la volumétrie générale (rapport bâti/toiture, etc.). 
 Les matériaux utilisés seront ceux qui sont utilisés traditionnellement (voir ci-dessus), ils le seront à la façon 
traditionnelle. En particulier, les pans de bois et huisseries pourront être colorés suivant les palettes de couleurs 
traditionnelles. 
 Les percements respecteront les proportions traditionnelles et le mode d'implantation des ouvertures dans la 
façade, sauf intégration justifiée. Les structures de colombages pourront néanmoins être vitrées. 
 
Type 2 : Maison bourgeoise du XIXe siècle:  
La réalisation de constructions neuves suivant ce modèle traditionnel respectera les principes suivants : 
 Elles présenteront un rez-de-chaussée et un étage plein. 
 Les façades seront ordonnées (composition des ouvertures suivant un axe). Elles présenteront des toitures à pans 
symétriques à quatre pans ou à deux pans (s'ils ont une pente au moins égale à 35°). 
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 Les extensions (dont les vérandas) ou les appentis pourront avoir une couverture d'un seul pan dès lors qu'elle 
aura une pente au moins égale à 30°. 
 Les encadrements de fenêtre seront soulignés par des appareillages de briques, de pierres ou par un enduit qui 
contraste avec celui de la façade. 
 Les allèges de fenêtres seront basses et surmontées de garde-corps. 
Les constructions traditionnelles seront restaurées ou agrandies dans le respect strict de leurs caractéristiques 
architecturales (définies ci-dessus). 
Un soin particulier sera apporté à la réalisation des extensions, afin qu'elles ne dénaturent pas la composition symétrique de 
la construction principale, lorsqu'elle existe. 

ARTICLE U.12 : Stationnement 

Dans toute la zone, le nombre de places de stationnement des véhicules doit correspondre au besoin des constructions. Les 
équipements publics et collectifs devront comporter des parkings à vélos en nombre suffisant au regard de leur importance 
et de leur fréquentation. 
 
En secteur Ua, toute construction ne pourra être divisée pour création d’un nouveau logement ou local que s’il est justifié de 
deux places de stationnement par logement en espace privatif. 
 
En secteur Ub, Uc, Ud et Us, le stationnement des véhicules correspondant au besoin des constructions doit être assuré en 
dehors des voies ; il est exigé au moins 2 places par logement. 
Les nouveaux accès seront aménagés de façon à permettre le stationnement d'au moins deux véhicules devant le porche ou 
le portail. 
 

ARTICLE U.13 : Espaces libres et plantations 

Les plantations s’inspireront des principes définis dans les fiches CAUE «Conseil de plantation », « Arbustes et arbres 
fruitiers », « Arbres». 
 
Les espaces boisés classés repérés au plan sont protégés au titre des articles L 130-1 et suivants du Code de l'Urbanisme, il 
en sera de même des haies repérées qui seront protégées au titre de la loi Paysage. 
 
Les plantations existantes (arbres, haies, etc.) seront maintenues ou remplacées par des plantations équivalentes 
d’essences locales. En particulier, les haies bocagères ou les alignements d'arbres existants en bordure de voie, seront 
conservés ou reconstitués en recul lors de l'élargissement de la voie, de la création d'un accès ou lorsque la sécurité des 
échanges justifiera leur arasement. 
 
Les haies seront constituées d'essences locales variées (voir liste de référence annexée à la fin du règlement); la plantation 
de haies de thuyas ou autres résineux est interdite. Les clôtures grillagées seront doublées de haies d'essences locales 
variées. 
 
Les clôtures réalisées en limite avec l'espace naturel ou toute propriété déjà close par des haies seront constituées de haies 
bocagères ou d'alignements d'arbres d'essences locales variées, éventuellement doublés de lisses normandes ou de 
grillages. 

Les projets devront participer à la qualité de l’environnement végétal. 

Les aires de stationnement seront paysagées et plantées. 

ARTICLE U.14 : Coefficient d’occupation des sols (COS) 

Cet article n’est pas réglementé. 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES NATURELLES ET FORESTIERES 
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Caractère de la zone 
 
 
Sont classées en Zone Naturelle et Forestière les parties du territoire, équipées ou non, où l'intérêt des milieux naturels, la 
qualité des sites ou des paysages qui les composent ou les risques naturels justifient qu'elles soient protégées du 
développement de l'urbanisation.  
 
 
Elle comprend : 
 
 des secteurs N qui sont protégés de toute nouvelle implantation d’habitations 

 

 un secteur Na correspondant à l’emprise de l’autoroute A13 

 

 des secteurs Nh où il existe quelques possibilités de construction nouvelles. 
 

 des secteurs Ns destinés à des constructions ou équipements à caractère socio-culturel, sportif ou de 
détente/loisirs. 

 
 des secteurs Np correspondants à une protection renforcée et qui sont protégés de toute 

nouvelle implantation à l’exception des constructions et installations nécessaires aux 
équipements publics et aux services d’intérêt collectif. 
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ARTICLE N.1 : Occupations et utilisations du sol interdites 

 
Les constructions, occupations et utilisations du sol non autorisé à l'article N2 sont interdites et en particulier : 

 Les lotissements de toute nature, 
 Les nouvelles installations classées pour la protection de l'environnement, 
 Les entrepôts ou dépôts de ferrailles, de matériaux de démolition, de déchets et de véhicules désaffectés ou non, 
 Les abris de fortune, 
 Les carrières, affouillements et exhaussements de sols soumis aux dispositions des articles R.421-19 et R.421-23 

du code de l'urbanisme. 
 L’implantation de constructions nouvelles à moins de 30 mètres des berges d’un cours d’eau. 
 Dans les secteurs où la profondeur de la nappe est comprise entre 0 mètre et 2,5 mètres : les caves et sous-sols. 
 Dans les zones inondables : toute nouvelle constructions. 

Sauf en secteur Nh :  
 Les constructions nouvelles d'habitations 

 
Sauf en secteur Ns : 

 les installations et équipements à vocation sportives et à caractère socio-culturel, sportif ou de détente/loisirs. 
 
Sont de plus interdits : 

 Les défrichements dans les espaces boisés classés figurant au règlement graphique, en application de l'article L 
130-1 du Code de l'Urbanisme. 

ARTICLE N.2 : Occupations et utilisations du sol soumises à conditions particulières 

1°- Sur toute la zone : 
Seules les occupations et utilisations du sol ci-après sont admises : 

 Les équipements d'infrastructure ou aux ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services 
d'intérêt général qui, par leur nature ou leur destination, ne sauraient être édifiés ailleurs, 

 Les aménagements, installations et travaux divers nécessaires à la gestion des eaux, à la mise en valeur du milieu 
naturel et/ou à son ouverture au public. 

 Les reconstructions à l’identique après sinistre sous réserve que celui-ci ne soit pas dû aux mouvements de 
terrains et aux inondations. 

 Les équipements publics ou d'intérêt général. 
 
2°- En secteur N : 
Les occupations et utilisations du sol ci-après sont également admises sous réserve : 
 

- Qu'elles ne portent pas atteinte à la sauvegarde des sites, milieux naturels et à la qualité des paysages 
et à la préservation des sols agricoles et forestiers, considérant qu’une réduction notable de tout 
épandage agricole constitue une atteinte à la préservation des sols agricoles. 

- Que la capacité des réseaux et voies existants le permette. 
 
- Le changement d’affectation, uniquement à vocation d’habitation, des bâtiments d’intérêt architectural et patrimonial. Ces 
bâtiments doivent, dans leur transformation, intégrer notablement le caractère de la zone, concernant le nombre et la densité 
des logements à créer. 
- L'aménagement des constructions existantes ainsi que leur extension limitée à 50% dans la limite de 100 m² de l’emprise 
initiale, à 30% au-delà, et la construction de leurs annexes, sous réserve qu'elles ne soient pas susceptibles de produire des 
nuisances (bruit, trafic, odeurs, etc.) incompatibles avec les habitations voisines. 
- La réalisation d'annexes (abris de jardins, etc.) et de piscines non couvertes (ou couvertes sous réserve de ne pas porter 
atteinte à leur environnement). 
- Les constructions nécessaires à l'accueil d'animaux (box à chevaux, remises, etc.), dès lors qu'elles sont sans influence sur 
la quiétude du secteur. Ces constructions ne pourront pas changer de destination. 
- Les déplacements de bâtiments de caractères architecturaux et patrimoniaux au sein d’une même unité foncière. 
- Les parcelles concernées par un indice de présence de cavité souterraine sont inconstructibles tant que le pétitionnaire ne 
lève pas l’indice. 
- Aucun nouveau projet ne sera autorisé si la défense incendie est nécessaire et qu’elle n’est pas assurée. 
 
De plus en secteur Na : 
Les aménagements et constructions nécessaires à la gestion et l’exploitation de l’autoroute y compris l’éventuel passage à 3 
voies. 
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ARTICLE N.3 : Accès et voirie 
I- ACCES : 
Pour être constructible, un terrain doit avoir accès à une voie publique ou privée, soit directement, soit par l'intermédiaire 
d'un passage aménagé sur le fond voisin ; ce passage aura une largeur minimale de 4 mètres. 
Les accès seront adaptés aux caractéristiques des constructions et équipements et apporteront la moindre gêne possible à 
la circulation publique. Leur disposition assurera la sécurité des usagers et leurs abords seront dégagés de façon à assurer 
la visibilité. 
Pour des questions de sécurité lorsqu'une parcelle est bordée de plusieurs voies, l'accès pourra être imposé sur l'une d'elles. 
 
II- VOIRIE : 
Les constructions et les installations doivent être desservies par des voies dont les caractéristiques correspondent à leur 
destination et avoir des caractéristiques adaptées à l'approche et à l'accès des véhicules de lutte contre l'incendie et 
d'enlèvement des ordures ménagères. 

 

ARTICLE N.4 : Desserte par les réseaux 

 
I- EAU POTABLE :  
Le branchement sur le réseau d'eau potable est obligatoire pour toute construction à usage d'habitat ou assimilé (gîtes, 
chambres d'hôtes, etc.) nécessitant une alimentation en eau. 
 
II- ASSAINISSEMENT : 
a) Eaux usées :  
- Dans les zones d'assainissement collectif ou en présence de réseau, le raccordement au réseau est obligatoire pour toutes 
constructions ou installations nouvelles. 
- Dans les zones d'assainissement non collectif, les installations respecteront les dispositions prévues par la réglementation 
en vigueur, notamment les prescriptions de l’arrêté du 7 septembre 2009 (NOR :DEVO0809422A). 
 
b) Eaux pluviales : 
Dans une logique de développement durable, les eaux pluviales relatives à tout projet seront 
prioritairement gérées, par des dispositifs appropriés de traitement et d’infiltration sur l’emprise foncière 
du projet. 
En cas d’impossibilité technique ou de capacité limité d’infiltration, l’écoulement vers le réseau 
collecteur (canalisation ou fossé) ne pourra être accepté qu’après une temporisation dimensionnée de 
façon à ne pas aggraver (voire à réduire) les vitesses et les volumes d’écoulement à l’aval. 
 
III- ELECTRICITÉ - TÉLÉPHONE : 
 

Lorsque l'effacement des réseaux d'électricité ou de téléphone est prévu ou réalisé dans un secteur, les 
nouveaux réseaux doivent être enterrés. 

En matière d’éclairage des voies ouvertes au public, les projets intégreront des solutions en matière d’économie d’énergie. 

 

ARTICLE N.5 : Superficie minimale des terrains 

Lorsqu'un dispositif individuel d'assainissement des eaux usées est requis (du fait de la réalisation d'une nouvelle 
construction ou du changement de destination d'une construction existante), le pétitionnaire devra disposer d'une unité 
foncière suffisante pour en permettre la réalisation et le bon fonctionnement. 
 

ARTICLE N.6 : Implantation des constructions par rapport aux voies 
Les constructions nouvelles sont implantées à une distance de l'axe des voies ouvertes à la circulation automobile au moins 
égale à 10 mètres. 
 
Cette distance est portée : 

 à 20 mètres de l’axe de la RD 675. 
 à 100 mètres de l’axe de l’Autoroute A13. 

 
Les dispositions de cet article ne sont applicables : 
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 Ni à la reconstruction à l'identique après sinistre, 
 Ni au changement de destination, 
 Ni à l'extension mesurée d'une construction existante, dès lors que cette extension ne réduit pas la distance de 

l'ensemble par rapport à la voie, 
 Ni aux équipements d'infrastructure ou aux ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services 

d'intérêt général. 

 

ARTICLE N.7 : Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

Une nouvelle construction, ou l'extension d'une construction existante est implantée à une distance des limites séparatives 
de propriété au moins égale à 5 mètres. Cette distance est comptée horizontalement de tout point de la construction au point 
le plus proche de la limite séparative. 
 
Les dispositions de cet article ne sont applicables : 

 Ni à la reconstruction à l'identique après sinistre, 
 Ni au changement de destination, 
 Ni à l'extension mesurée d'une construction existante, dès lors que cette extension ne réduit pas la distance 

actuelle de l'ensemble par rapport à la limite séparative, 
 Ni aux équipements d'infrastructure ou aux ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services 

d'intérêt général. 
 
ARTICLE N.8 : Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même 
unité foncière 
 
Cet article n’est pas réglementé. 
 
 
ARTICLE N.9 : Emprise au sol des constructions 
 
En secteur Nh : 
Les constructions neuves, l'extension des constructions existantes et la construction de leurs annexes ne pourront pas avoir 
pour effet de porter à plus de 10% l'emprise au sol de la totalité des constructions sur l'unité foncière. 
 
Pour les autres secteurs, cet article n’est pas réglementé. 
 
 
ARTICLE N.10 : Hauteur des constructions 
 
La hauteur est comptée par rapport au point le plus bas du terrain naturel sous l’emprise de la construction avant 
aménagement. 
 
Les constructions pourront accueillir au dessus du rez-de-chaussée au maximum 2 niveaux habitables. Leur hauteur totale à 
partir du niveau du rez-de-chaussée sera limitée à 10 mètres au faitage. 
 
Les rez-de-chaussée des constructions nouvelles seront situés à moins de 0,60 mètre du niveau du terrain naturel pris au 
point le plus bas sous l’emprise de la construction, hormis spécifiquement les rez-de-chaussée des habitations nouvelles qui 
seront supérieurs de 1 mètre à la cote du terrain naturel dans les secteurs à risques identifiés de débordement de cours 
d’eau. 
 
La hauteur des totems ou équipements de même nature est limitée à celle des constructions avoisinantes. 
 
Les dispositions de cet article ne sont applicables ni aux équipements d'infrastructure, ni aux ouvrages techniques 
nécessaires au fonctionnement des services d'intérêt général. 
 
 
ARTICLE N.11 : Aspect extérieur 
 
Les nouvelles constructions s’inspireront des principes définis dans la fiche CAUE « Restaurer et construire dans le Pays 
d'Auge ». Les plantations s’inspireront des principes définis dans les fiches CAUE «Conseil de plantation », « Arbustes et 
arbres fruitiers », « Arbres». 
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Le souhait est de permettre une expression architecturale variée intégrant une démarche environnementale forte qui devra 
être définie et justifiée dans chaque projet. A défaut, les projets traditionnels devront respecter les éléments qui suivent. 
 

Dans le cadre d’une approche haute qualité environnementale les propositions architecturales pour les 
constructions privées et publiques prenant en compte une meilleur gestion, notamment de l’énergie et 
des eaux pluviales, peuvent, sous réserve d’un projet cohérent (volumes et matériaux), être acceptées. 

 

1°- Esthétique générale 
Lorsque les constructions existantes le long d'une voie ou au sein d'un quartier présentent des caractéristiques 
architecturales particulières (type ou couleur des matériaux, taille des percements, forme ou couleur de toiture, type de 
lucarnes, type de clôtures, etc.), celles-ci s’imposent à toute nouvelle construction pour préserver l'harmonie de l'ensemble. 
 
L'aménagement et/ou l'extension d'un bâtiment existant, à l’exception des baies vitrées, doit respecter son caractère général 
pour ce qui concerne notamment, l'harmonie des volumes, l'échelle des percements et les associations de matériaux et de 
teintes. 
 
Matériaux : 
 
Façades 
Les parements extérieurs des façades devront être réalisés en matériaux dont la teinte se rapprochera le plus possible des 
matériaux traditionnels utilisés dans la région. Les façades qui ne seraient pas réalisées en matériaux destinés à rester 
apparents (pierre de taille, moellon appareillé, briques) devront recevoir un enduit traditionnel réalisé en deux ou trois 
couches. Les enduits prêts à l'emploi pourront être admis.  
 
Les façades, les soubassements, les murs de soutènement et de clôture qui ne sont pas réalisés avec les matériaux 
traditionnels précédents devront recevoir un enduit soit peint soit teinté dans la masse, dont la couleur respectera les 
indications précédentes. 
 
Dans tous les cas, la teinte de ces enduits devra se rapprocher le plus possible du ton des matériaux utilisés 
traditionnellement dans la région. 
 
Couvertures 
Sauf cas d’expression architecturale et environnementale justifiée, les matériaux de couverture autorisés sont, selon 
l'environnement : 

 La tuile plate naturelle ou vieillie, 
 L'ardoise ou les matériaux d'aspect similaire. 

 
Sont également admis : 

 La tuile mécanique vieillie petit moule. 
 Les matériaux métalliques s'ils sont dissimulés par des éléments d'architecture. 
 Les bacs aciers à nervures, le zinc et le cuivre dans le cas d'expression architecturale contemporaine. 
 Le chaume. 

 
Toitures 
Les toitures de faible pente (inférieure à 30°) sont interdites. Pour les constructions principales, les toitures à deux pans 
comprises entre 40° et 60° sont obligatoires. Toutefois, les toitures à un seul versant de faible pente sont autorisées pour les 
annexes. 
 
Des dispositions différentes pourront être autorisées pour les constructions existantes dans le cas notamment du 
prolongement ou du raccordement de la toiture existante à l'extension projetée. 
 
Ces dispositions ne s'appliquent pas aux projets issus d'une démarche de création originale et pour lesquels le concepteur 
est en mesure de justifier qu'ils s'inscrivent de façon harmonieuse dans le paysage environnant, urbain ou rural. 
 
Les annexes des constructions à usage d'habitation ou les extensions seront recouvertes avec des matériaux d'aspect 
similaire à ceux qui sont employés pour la construction principale. 
 
Les vérandas, les serres, les abris de jardin et les bâtiments à usage d'activités ou de commerce ne sont pas soumis aux 
dispositions du présent article, à l'exception du paragraphe relatif à l'esthétique général. 
 
Vérandas : 
Leurs volumes doivent être proportionnés au volume de l’existant : privilégier un rapport de 1/3, 1/2 ou 2/3 et favoriser les 
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alignements avec les éléments existants (fenêtres, lucarnes, etc.). 
Les pentes de toit doivent s’accorder au mieux avec celles de l’existant. 
Dans un souci de bonne intégration, les teintes et les matériaux de la structure et du soubassement à privilégier sont ceux 
qui s’harmonisent au mieux avec l’existant : teinte et matériaux des murs, des menuiseries extérieures. 
 
Bâtiments annexes : 
Les annexes des constructions à usage d'habitation seront recouvertes avec des matériaux identiques à ceux qui sont 
employés pour la construction principale. 
 
Les constructions d'annexes réalisées par des moyens de fortune  telles que clapiers, poulaillers, abris de fortune, sont 
interdites 
 
 
Abris de jardins : 
Les abris de jardin standard du commerce d’une superficie inférieure ou égale à 20m² sont autorisés dès lors qu’ils sont en 
façade bois et qu’ils disposent d’une toiture, d’une pente minimum de 20°, revêtue soit des matériaux mentionnés ci-avant, 
soit de bardeaux bitumés pour toiture. 
Leur implantation est autorisée à l’arrière de l’alignement de la façade ou du pignon sur rue(s) du bâtiment principal. 
Au-delà de cette superficie ainsi que pour tout abri non standard du commerce, les dispositions générales relatives aux 
bâtiments et annexes s’appliquent. 
 
Constructions à usage d’activités : (bâtiments de stockages, appentis, ateliers, etc.) 
Lorsque sur une unité foncière, ils sont voisins d'une habitation alors ils présentent des caractéristiques similaires (type de 
toiture, matériaux et couleurs). 
Les toitures à une seule pente ne sont autorisées que pour les constructions en appentis ou les extensions. 
 
Equipements relatifs aux nouvelles technologies : 
Les équipements relatifs aux nouvelles technologies (type parabole) ou à la mise en œuvre d’une démarche respectueuse 
de l’environnement (capteurs solaires, éoliennes individuelles, récupération des eaux pluviales, etc.) ne doivent pas porter 
atteinte aux lieux environnants. Les conditions de leur intégration visuelle devront être précisées dans les dossiers de permis 
de construire ou de demande d’autorisations diverses. Les paraboles ne devront pas être visibles de l’espace public et être 
de préférence d’un ton bleu ardoise. 
Les citernes, de toute nature (eau-gaz-fuel, etc.) seront prioritairement enterrées ; si cela s’avérait impossible, leur 
implantation fera l’objet d’une intégration paysagère étudiée. 
 
Clôtures : 
Les clôtures sont constituées de haies bocagères doublées ou non de lisses normandes ou de grillages (en façade sur rue, 
les lisses et grillages pourront être imposées à l’intérieur de la parcelle). 
 
Les haies bocagères ou haies vives sont implantées avec un retrait de 0,70 mètre de la limite de la parcelle. 
 
Les ouvrages de maçonnerie sont seulement autorisés pour permettre la réalisation de porches ou portails dans la zone 
d'accès à la parcelle. 
Les hauteurs seront limitées à 1 mètre 80 sur rue et à 2 mètres sur les limites séparatives. 
Implantation dans le terrain : 
Un soin particulier sera apporté à l'implantation des constructions dans les terrains en pente. La plantation de bosquets 
d'arbres participera à l'insertion dans le paysage des constructions. 
 
 
2°- Dispositions architecturales supplémentaires spécifiques aux : 
 
La référence à l'un des modèles ci-après est imposée en secteur Nh : 
 
Type 1 : Maison ou dépendance augeronne à colombages 
Les constructions réalisées en référence à ce modèle traditionnel (la réalisation de colombages ou d'aspect colombage 
n'étant pas obligatoire) respecteront les principes suivants : 
 Les volumes seront étroits et plus longs que larges (dans un rapport au moins égal à 3 longueurs pour 2 largeurs). 
 Les fenêtres seront plus hautes que larges sauf intégration justifiée. 
 Les toitures seront principalement composées de deux pans symétriques d'une pente supérieure à 50° ; les 
extensions (dont les vérandas) ou les appentis pourront avoir une couverture d'un seul pan dès lors qu'elle aura une pente 
au moins égale à 30°. 

Les faux colombages ayant une épaisseur de 4 cm minimum sont autorisés. 
 
Les constructions traditionnelles seront restaurées ou agrandies dans le respect strict de leurs caractéristiques 
architecturales : 
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 Respect de la volumétrie générale (rapport bâti/toiture, etc.). 
 Les matériaux utilisés seront ceux qui sont utilisés traditionnellement (voir ci-dessus), ils le seront à la façon 
traditionnelle. En particulier, les pans de bois et huisseries pourront être colorés. 
 Les percements respecteront les proportions traditionnelles et le mode d'implantation des ouvertures dans la 
façade, sauf intégration justifiée notamment pour les baies vitrées. Les structures de colombages pourront néanmoins être 
vitrées. 
 
Type 2 : Maison bourgeoise du XIXe siècle:  
La réalisation de constructions neuves suivant ce modèle traditionnel respectera les principes suivants : 
 Elles présenteront un rez-de-chaussée et un étage plein. 
 Les façades seront ordonnées (composition des ouvertures suivant un axe). Elles présenteront des toitures à pans 
symétriques à quatre pans ou à deux pans (s'ils ont une pente au moins égale à 35°). 
 Les extensions (dont les vérandas) ou les appentis pourront avoir une couverture d'un seul pan dès lors qu'elle 
aura une pente au moins égale à 30°. 
 Les encadrements de fenêtre seront soulignés par des appareillages de briques, de pierres ou par un enduit qui 
contraste avec celui de la façade. 
 Les allèges de fenêtres seront basses et surmontées de garde-corps. 
Les constructions traditionnelles seront restaurées ou agrandies dans le respect strict de leurs caractéristiques 
architecturales (définies ci-dessus). 
Un soin particulier sera apporté à la réalisation des extensions, afin qu'elles ne dénaturent pas la composition symétrique de 
la construction principale, lorsqu'elle existe. 

 

Type 3 : Maison contemporaine : 

Les constructions de ce type respecteront les principes suivants : 

- elles seront le résultat d’un projet architectural affirmé, 

- les volumes rappelleront ceux des deux types précédents, 

- l’adaptation au terrain, avec éventuellement l’utilisation de niveaux décalés sera particulièrement 
étudiée, 

- les matériaux ou les teintes respecteront strictement les prescriptions édictées plus haut. 
Ce type de maison n’est pas autorisé à CRICQUEVILLE EN AUGE. 
 
ARTICLE N.12 : Stationnement 
Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions doit être assuré en dehors des voies 
publiques. 
 
Les équipements publics et collectifs devront comporter des parkings à vélos en nombre suffisant au regard de leur 
importance et de leur fréquentation. 
 
Les nouveaux accès seront aménagés de façon à permettre le stationnement d’au minimum deux véhicules devant le porche 
ou portail. 
 
Les bâtiments de qualité architecturale et patrimoniale transformables doivent justifier de deux places de stationnement 
assurées  en dehors des voies publiques par logement créé. 
 
 
ARTICLE N.13 : Plantations 
 
Les plantations s’inspireront des principes définis dans les fiches CAUE «Conseil de plantation », « Arbustes et arbres 
fruitiers », « Arbres». 
 
Les espaces boisés classés repérés au plan sont protégés au titre des articles L 130-1 et suivants du Code de l'Urbanisme, il 
en sera de même des haies repérées qui seront protégées au titre de la loi Paysage. 
 
Les plantations existantes (arbres, haies, etc.) seront maintenues ou remplacées par des plantations équivalentes 
d’essences locales variées. En particulier, les haies bocagères ou les alignements d'arbres existants en bordure de voie, 
seront conservés ou reconstitués en recul lors de l'élargissement de la voie, de la création d'un accès ou lorsque la sécurité 
des échanges justifiera leur arasement. 
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Les haies seront constituées d'essences locales variées (voir liste de référence annexée à la fin du règlement); la plantation 
de haies de thuyas ou autres résineux est interdite. Les clôtures grillagées seront doublées de haies d'essences locales 
variées. 
 
Les clôtures réalisées en limite avec l'espace naturel ou toute propriété déjà close par des haies seront constituées de haies 
bocagères ou d'alignements d'arbres d'essences locales variées, éventuellement doublés de lisses normandes ou de 
grillages. 
 
Les unités foncières des logements créés par transformation de bâtiment d’intérêt architectural et patrimonial intégreront au 
moins 50 % d’espace vert. 
 
 
ARTICLE N.14 : Coefficient d’occupation des sols (C.O.S) 
 
Cet article n’est pas réglementé. 
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